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Sommaire ƒditorial

Dans la derni•re paru-
tion du bulletin muni-

cipal, je vous annon•ais
les projets que nous
avions en rŽponse ˆ vos
attentes et vos besoins.

D'abord l'amŽlioration
de la sŽcuritŽ de tous. Le
chantier de la D28 s'est
achevŽ fin mai et il a fallu
beaucoup de patience. Le
rŽsultat est lˆ et apprŽciŽ
de tous je crois.

L'Žclairage public ˆ
Kerzuc, Keruzerh-Brigitte,
Kerdavid rendra plus sžrs la circulation et le trajet des Žl•ves
pour aller ˆ l'Žcole et en revenir.

Les arr•ts de bus scolaires du centre bourg seront dŽplacŽs
ˆ l'entrŽe c™tŽ St Philibert et cela d•s la rentrŽe de septembre.
Trois abribus y ont ŽtŽ installŽs et permettront une meilleure
sŽcuritŽ des collŽgiens et lycŽens. C™tŽ Auray, un arr•t sera
Žgalement amŽnagŽ d'ici la rentrŽe.

Il reste encore quelques points noirs. Kerzuc - la rue Pasteur
- les Žcoles. Ils sont ˆ l'Žtude par les services de la DDE qui 
doivent nous proposer des projets.

Ensuite les ordures mŽnag•res : les containers individuels
ont ŽtŽ distribuŽs au mois d'avril. Quelques mois d'adaptation
et une meilleure discipline de chacun permettront d'avoir une
meilleure propretŽ pour l'ensemble de la commune.

Enfin le restaurant municipal : la nouvelle organisation sem-
ble avoir l'assentiment de tous. Les parents d'Žl•ves rŽunis le
mois dernier nous ont fait part de leur satisfaction.

Notons au passage Žgalement la bonne apprŽciation des
reprŽsentations de la compagnie "LE THƒATRO " proposŽes par
la commune.

En rŽsumŽ, un semestre de rŽalisations importantes pour
tous ponctuŽes par deux interventions extŽrieures : les recours
de l'ALLPA contre les permis dŽlivrŽs et par la lettre de 
M. Le PrŽfet concernant les permis de construire du bourg.
Toutes ces questions et beaucoup d'autres sont dŽveloppŽes
dans ce bulletin municipal.

Mais l'ŽtŽ, place aux loisirs et ˆ la f•te ! Ce sera l'occasion
pour les associations de Crac'h de mettre en valeur leur dyna-
misme et leur talent : Expo Crac'h, F•te des Vieux MŽtiers,
Festival Douar Ha Mor, Comice Agricole, F•te du Pain, MarchŽ
de l'artisanatÉ J'esp•re que vous serez nombreux ˆ venir 
manifester votre intŽr•t pour leur rŽalisation.

Bonnes vacances ˆ toutes et ˆ tous !

Votre maire,
Jean-Lo•c BONNEMAINS
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Le Conseil Municipal ˆ lÕunanimitŽ a
dŽcidŽ lÕacquisition des parcelles de
terrain cadastrŽes, F 40 pour une
superficie de 6 956 m2 et F 1005 dÕune
superficie de 4 580 m2, propriŽtŽ de
Mme OLIVIERO Mathilde, au prix de 1 Û
le m•tre carrŽ soit 15 017 Û au lieu dit
KERVEURH.
Cette acquisition permettra ˆ terme de
prolonger le cheminement piŽton dans
ce secteur.

LÕacquisition dÕune parcelle de terrain
cadastrŽe I 1244 pour une superficie de
6 678 m2, propriŽtŽ de Mme LE TRION-
NAIRE Denise et de M. HERVƒ Robert,
au prix de 5 Û le m•tre carrŽ soit 
33 390 Û au lieu-dit KƒRIZAC.
Ce terrain est inscrit au Plan
dÕOccupation des Sols en emplacement
rŽservŽ N¡ 23 ÇAmŽnagement dÕune
zone sportive È.

La commune a cŽdŽ ˆ la CC3R une 
parcelle de terrain cadastrŽe A 24 au
lieu-dit LAN TOULBAHEU au prix de 6 Û
le m2 soit 164 190 Û.

Le Conseil Municipal a procŽdŽ ˆ la
dŽnomination des noms de rues du

lotissement Le Clos Prad Ker. Des noms
dÕartistes bretons ont ŽtŽ retenus avec
les allŽes Max Jacob, Paul Gauguin,
Mathurin MŽheut et Marin Marie.

Le Conseil Municipal a votŽ une dŽci-
sion modificative au budget principal
qui sÕŽquilibre en section de fonction-
nement ˆ 20 000 Û et en section dÕin-
vestissement ˆ Ð 157 000 Û qui concer-
nent essentiellement une rŽduction
des crŽdits au titre des voies et rŽseaux
et une rŽduction de lÕemprunt prŽvu au
budget 2006.

LÕAssemblŽe a Žgalement approuvŽ
une dŽcision modificative sur le budget
de lÕOcŽan qui porte sur des opŽrations
dÕordre.

Les deux derniers lots de ce lotisse-
ment ont ŽtŽ cŽdŽs et les travaux de
viabilisation sont achevŽs.

Le Conseil Municipal a approuvŽ la
mise ˆ disposition de personnel dans le
cadre de lÕactivitŽ accueil pŽri-scolaire
au profit de la CC3R. Il sÕagit de Martine
Le Bagousse et de Franck Guillemoto.
La CC3R remboursera ˆ la commune la

rŽmunŽration et les charges sociales
pour les pŽriodes de mise ˆ disposition
Mme Annie AUDIC a prŽsentŽ le rap-
port annuel 2005 du Syndicat Mixte
Auray-Belz-Quiberon qui est compŽtent
en mati•re dÕeau potable, dÕassainisse-
ment collectif et dÕŽlimination des
dŽchets mŽnagers.

Au titre de lÕeau potable, le syndicat
continuera le renforcement et le renou-
vellement des rŽseaux. Au titre de lÕŽli-
mination des dŽchets, il poursuivra
lÕopŽration de conteneurisation indivi-
duelle et au titre de lÕassainissement
en ce qui concerne CracÕh, le syndicat a
engagŽ une dŽmarche visant ˆ obtenir
une mise en conformitŽ de la station de
Kerran ˆ St Philibert avec lÕarr•tŽ prŽ-
fectoral dÕautorisation de rejets et les
nouvelles normes de traitement en
mati•re dÕazote et de phosphore.

Il a ŽtŽ demandŽ la mise en place dÕune
commission cantine scolaire, un bilan
des actions dÕinsertion rŽalisŽ dans le
cadre du Syndicat du Golfe et ŽvoquŽ
les procŽdures contentieuses enga-
gŽes en mati•re dÕurbanisme par
lÕALLPA sur des permis dŽlivrŽs ˆ
Kercado et Kergo‘t.

Extrait des DŽlibŽrations du Conseil Municipal

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 11 DŽcembre 2006

Il est prŽsentŽ un compte-rendu des
commissions environnement et cadre
de vie, travaux et affaires sociales et
scolaires.

Le Conseil Municipal a procŽdŽ ˆ la
dŽsignation de Mme Annie AUDIC
comme reprŽsentante du Maire ˆ la
commission dÕappel dÕoffres dont les
membres restent par ailleurs inchan-
gŽs. Un compte-rendu de lÕactivitŽ du
syndicat dŽpartemental dÕŽlectricitŽ
pour lÕannŽe 2005 a ŽtŽ prŽsentŽ.

Le Conseil Municipal a validŽ le
dŽclassement dÕun chemin rural zone

du Moustoir en vue de sa cession au
profit de la SAS Midi 56. 

Un point a ŽtŽ prŽsentŽ concernant le
dossier de lÕamŽnagement foncier,
lÕopŽration de levŽe de la Commune
devant •tre achevŽe pour septembre
2007. La question de la dŽlimitation
de la limite du domaine public mari-
time pose probl•me et par ailleurs le
gŽom•tre chargŽ du suivi de lÕopŽra-
tion ne dispose pas ˆ ce jour de lÕintŽ-
gralitŽ des renseignements hypothŽ-
caires indispensables au bon dŽroule-
ment de la procŽdure.

Le Conseil Municipal a acceptŽ lÕacqui-
sition dÕune parcelle I 1239 dÕune
superficie de 1020 m2 au prix de 5 Û
qui vient complŽter lÕacquisition dŽjˆ
rŽalisŽe dans le secteur de KŽrizac.

Le Conseil Municipal a renouvelŽ le
bail de location du b‰timent 
de la Poste pour une durŽe de 
9 annŽes pour un montant de loyer de
10 969,90 Û par an indexŽs au profit
dÕune SCI chargŽe de la gestion de
lÕimmobilier de la Poste. 

Le Conseil Municipal a renouvelŽ les
conventions de gestion des b‰timents

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 29 Janvier 2007

LÕintŽgralitŽ des comptes-rendus des sŽances des conseils municipaux
es t  d ispon ib le  sur  le  s i te  www.crach . f r  ou  consu l tab les  en  Mai r ie .
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dont il est propriŽtaire au profit de
Bretagne Sud Habitat. Ceci concerne
un b‰timent rue Pasteur, un logement
dans le b‰timent de la Poste, les 
rŽsidences Rio et NapolŽon.

Le Conseil Municipal a revu les 
conditions de la vente de bois que la
commune avait ˆ disposition.

Le Conseil a acceptŽ le classement
dÕun calice et pat•ne ˆ lÕŽglise St
Thuriau.

M. Le Maire a donnŽ lecture dÕun cour-
rier quÕil a adressŽ ˆ M. le Maire
dÕAuray suite au deuxi•me arr•t du
Plan Local dÕUrbanisme dÕAuray. Ce
courrier fait valoir lÕopposition du
Conseil Municipal qui sÕest prononcŽ le
13 FŽvrier 2006, ˆ lÕimplantation dÕune
aire dÕaccueil des gens du voyage au
lieu-dit (sur les documents dÕurba-
nisme prŽsentŽs) de Kerbois Sud.

M. le Maire a informŽ le Conseil quÕil a
signŽ un bail de location pour un 
hangar propriŽtŽ de Mme Jocelyne

PLUMER pour une durŽe de 36 mois
au prix de 150 Û par mois. Ce local
permettra de stocker du matŽriel des
services techniques municipaux
aujourdÕhui dŽposŽs sur un terrain qui
a vocation ˆ voir sÕimplanter le domi-
cile partagŽ et des logements sociaux.

Enfin M. le Maire a informŽ le Conseil
quÕil a signŽ avec la DDE un marchŽ de
ma”trise dÕÏuvre pour lÕamŽnagement
de la 3•me tranche de la rue de la
Fontaine

Plusieurs commissions se sont rŽunies
depuis la derni•re sŽance du Conseil
outre la commission urbanisme qui 
se rŽunit tous les quinze jours, 
la commission affaires scolaires, rŽunie
le 7 FŽvrier, a ŽtudiŽ la mise en place de
la pause mŽridienne avec deux 
services au restaurant scolaire, la com-
mission culture et patrimoine, rŽunie le
12 FŽvrier, sÕest penchŽe sur un pro-
gramme de dŽveloppement et dÕamŽ-
lioration des actions culturelles sur la
commune pour 2007.

Le Conseil Municipal a approuvŽ les
enjeux et orientations du Programme
Local de lÕHabitat (PLH) Žtabli pour une
durŽe de 6 ans sur le Pays dÕAuray.

Le PLH vise ˆ maintenir un objectif de
construction de 1250 logements par an
sur le Pays dÕAuray, ˆ favoriser lÕaccueil
des populations permanentes sans
exclure les rŽsidences secondaires, ˆ
mettre ˆ disposition des jeunes actifs
une offre de logement adaptŽe ˆ leurs
possibilitŽs, ˆ offrir un parcours rŽsi-
dentiel et ˆ assurer une ma”trise du
cožt du foncier et ˆ limiter lÕespace
constructible.

M. GOUZERH a fait remarquer ˆ cette
occasion quÕil sÕagit dans le cadre de ce
PLH plus dÕune feuille de route qui dŽfi-
nit un catalogue de bonnes intentions
sans prŽciser les moyens et contr™les
qui seront mis en place pour parvenir
aux objectifs fixŽs. Il regrette que le

SCOTT nÕait pas ŽtŽ adoptŽ avant le
PLH.

Le Conseil Municipal a approuvŽ la
deuxi•me modification du Plan
dÕOccupation des Sols qui a modifiŽ
des points de rŽglementation du POS
et modifiŽ la liste des emplacements
rŽservŽs.

Le Conseil Municipal a adoptŽ la ces-
sion dÕune emprise de terrain au profit
de la sociŽtŽ ATARAXIA visant ˆ assurer
la continuitŽ du cheminement piŽton
pour relier ˆ terme Kerveurh ˆ KŽrizac.

Le Conseil Municipal a procŽdŽ ˆ la
dŽnomination des rues du village de
Keruzerh-Brigitte. Ces dŽnominations
ont ŽtŽ rŽalisŽes apr•s consultation
des rŽsidents du quartier et permet-
tront la mise en place dÕune numŽrota-
tion des habitations du village.

Le Conseil Municipal a dŽlibŽrŽ sur le
lancement dÕune procŽdure de dŽlŽga-
tion de service public pour la distribu-
tion du gaz et procŽdŽ ˆ la nomination
dÕune commission dÕouverture des plis. 

Cette commission prŽsidŽe par Le
Maire comprend 3 membres titulaires :
MM. Roger DANIEL, GŽrard BUHƒ et
AndrŽ GOUZERH, et 3 membres sup-
plŽants : Mmes Annick DANIEL,
Christiane MAHƒO et Roselyne
JƒGOUSSE.

Le Conseil Municipal a sollicitŽ des 
subventions pour lÕorganisation dÕune
semaine dÕanimation organisŽe par 
la Compagnie LE THƒATRO ˆ destina-
tion des enfants pour un cožt de 
6 910,25 Û.

Le Conseil a Žgalement fixŽ le cožt
horaire dÕintervention du personnel
communal ˆ 15 Û et dŽcidŽ lÕadhŽsion
de la Commune au ComitŽ National
dÕAction Sociale pour le personnel des
collectivitŽs territoriales (CNAS) qui
permet de faire bŽnŽficier les agents
des collectivitŽs qui y adh•rent ˆ un
large Žventail de prestations : aides,
secours, pr•ts, vacances. La cotisation
au CNAS sÕŽl•ve ˆ 0,74 % de la masse
salariale, soit une cotisation prŽvision-
nelle dÕun montant de 3 477 Û

Le Maire a informŽ le Conseil Municipal
de la suspension de lÕarr•tŽ de permis
de construire au profit de M. Kerforn ˆ
Kercado, terrain situŽ en zone construc-
tible au POS du 26.11.2001. Il informe
Žgalement le Conseil que M. le PrŽfet a
pris un arr•tŽ fixant au Syndicat Mixte
un ŽchŽancier pour la mise aux normes
de la station dÕŽpuration de Kerran qui
fixe au 01.10.2010 la mise en service
des ouvrages. 

Il informe Žgalement le Conseil dÕun
courrier du Sous-PrŽfet de Lorient qui
prŽcise que le dŽlai de traitement des
passeports peut •tre de 1 mois et de 
2 mois pour les cartes dÕidentitŽ.

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 26 FŽvrier 2007
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Budget Principal Budget Budget Atelier Total Tous 
Lot. L'OcŽan Le Moustoir Budgets

INVESTISSEMENT

DŽficits antŽrieurs 92 487,68 25 647,55 45 359,92

DŽpenses 696 049,77 6 328,45 

Recettes 473 076,75

RŽsultat AntŽrieur affectŽ 761 148,37 45 359,92

RŽsultat 445 687,67 -25 647,55 -6 328,45 413 711,67

FONCTIONNEMENT

DŽpenses 1 319 360,15 37 885,16 1 278,54

Recettes 2 006 545,29 60 995,00 24 481,60

ExcŽdent de fonct. reportŽ 811 429,67 23 916,01 64 866,47

Dont part affectŽe ˆ lÕinv. 761 148,37 45 359,92

RŽsultat 737 466,44 47 025,85 42 709,61 827 201,90

FONCTIONNEMENTet INVESTISSEMENT

RŽsultat global 1 183 154,11 21 378,30 36 381,16 1 240 913,57

Le Conseil Municipal a procŽdŽ ˆ lÕaffectation des rŽsultats de la Commune et des budgets annexes :

RŽsultat cloture Part affectŽe ˆ Solde RŽsultat 
excercices prŽcŽdents lÕinvestissement exŽcution cl™ture

INVESTISSEMENT -92 487,68 538 175,35 445 687,67
FONCTIONNEMENT 811 429,99 761 148,37 687 185,14 737 466,44
TOTAL 718 941,99 1 183 154,11

RŽsultat de l'exercice

PrŽvu ConsommŽ Soldes Reste ˆ rŽaliser
DEPENSES 2 030 872,88 696 048,77 1 121 366,35
RECETTES 2 030 872,88 1 234 225,12 47 865,33

A financer 1 073 501,02

Reste ˆ rŽaliser INVESTISSEMENT

737 687,67  Solde de fonctionnement    
445 687,67 BP2007 Compte 001 ExcŽdent investissement reportŽ

1 073 501,02 Reste ˆ rŽaliser ˆ financer
627 813,35 BP2007 Compte 1068 RŽserves
109 653,09 BP2007 Compte 002 ExcŽdent fonctionnement reportŽ

Affectation des rŽsultats

Le Conseil Municipal a approuvŽ ˆ
lÕunanimitŽ les comptes de gestion
pour lÕexercice 2006 du TrŽsorier
Municipal.

Il a procŽdŽ au vote du compte admi-
nistratif 2006 de la commune et des
budgets annexes ˆ la majoritŽ absolue
moins une abstention de M. AndrŽ
GOUZERH.

Les comptes administratifs peuvent se
rŽsumer ainsi :

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 28 Mars 2007



En ce qui concerne les budgets
annexes : 

Lotissement de lÕOcŽan

LÕexcŽdent de fonctionnement, sera
repris au compte 002 du BP2006 pour
21 378,30 Û

Le dŽficit dÕinvestissement, sera repris
au compte 001 du BP 2006 pour 
25 647,55 Û

Et il est affectŽ au compte 1068 recettes
dÕinvestissement la somme de 
25 647,55 Û

Le total de 21 378,30 Û et de 
25 647,55 Û Žtant Žgal au rŽsultat
constatŽ de la section de fonctionne-
ment soit 47 025,85 Û.   

Le Conseil Municipal a adoptŽ ˆ la
majoritŽ absolue moins un vote contre
de M. GOUZERH pour le budget princi-
pal et ˆ lÕunanimitŽ le budget annexe
de lÕOcŽan.

M. Jean-Lo•c BONNEMAINS a prŽsentŽ
les orientations et caractŽristiques
principales des Budgets 2007. Il a prŽ-
cisŽ que la Commission des Finances a
examinŽ les projets de Budgets lors de
sa rŽunion du 19 Mars 2007. 

BUDGETPRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DŽpenses rŽelles : 1 479 487 Û en 2006
passe ˆ 1 559 465 Û en 2007 soit une
augmentation de la prŽvision de
dŽpenses de 4,34%.

Recettes fiscales : avec une revalorisa-
tion des bases de 1,8 % le produit 
augmente de 4,30%

Recettes rŽelles : 1 959 234 Û en 2006
passe ˆ 2 020 502 Û en 2007 soit une
augmentation de la prŽvision de 
recettes de 3,20%.

On constate en dŽpenses une augmen-
tation du compte 611 contrats de 
prestations de services de + 22,16%

Il est prŽvu une augmentation des
charges de personnel de + 2%.

Ont ŽtŽ pris en compte, pour le person-
nel non titulaire, le remplacement dÕun
agent en congŽ de maladie et celui dÕun
second en congŽ de maternitŽ, les
besoins en personnel rŽsultant de la
mise en place de la pause mŽridienne,
le gardiennage de lÕexposition cet ŽtŽ.

Pour le personnel titulaire le montant
du crŽdit prŽvu est identique, il y a eu
le dŽpart dÕun agent en retraite, lÕarri-
vŽe dÕun policier municipal, et surtout
des ŽlŽments non connus ˆ ce jour sur
les consŽquences de lÕapplication des
dŽcrets portant rŽforme du statut des
agents de catŽgorie C et le rŽgime
indemnitaire, toutefois lÕincidence sur
le volume global sera limitŽe.

Augmentation de lÕarticle 6237
Publications : livret du patrimoine et
livre de recettes

De lÕarticle 6042 Spectacle : semaine
de thŽatre sous chapiteau

Augmentation du crŽdit des aides ˆ
lÕŽcole privŽe qui dŽcoule du contrat
dÕassociation et dÕun m•me montant
dÕaide accordŽ aux enfants des diffŽ-
rentes Žcoles de la commune.

Ce sont les principaux postes qui expli-
quent lÕaugmentation globale des
dŽpenses rŽelles de fonctionnement.      

En recettes, on constate une baisse des
recettes au 7067 avec le transfert de la
garderie.

Une augmentation du poste mise ˆ 
disposition du personnel ˆ la CC3R
compte 70848

La dotation forfaitaire de lÕŽtat aug-
mente de 1,40%.

Le revenu des immeubles de + 24,92%.

LÕannuitŽ de la dette passe de 52 640 Û
ˆ 60 428 Û soit + 7 788 Û mais le nou-
vel emprunt a permis de financer un
investissement qui apporte une recette
supplŽmentaire de lÕordre de 6 200 Û.

SECTION INVESTISSEMENT

Un prŽvisionnel tr•s dŽtaillŽ est joint
au document prŽsentŽ qui prŽcise les
opŽrations prŽvues en mati•re de ter-
rains, b‰timents et voirie notamment.

A souligner que les dŽpenses rŽelles
dÕinvestissement augmentent de 
+ 3,92%, ceci Žtant dž ˆ une prŽvision
dÕacquisition dÕun b‰timent en centre
bourg.

De plus, il nÕest pas prŽvu de contracter
dÕemprunt pour Žquilibrer la section
dÕinvestissement ce qui sÕexplique par,
dÕune part la reprise de lÕexcŽdent de
2006, lÕaugmentation de + 10,34% du
virement de la section de fonctionne-
ment qui passe de 555 028,30 Û ˆ 
612 423 Û, le fait quÕil nÕy a pas dÕopŽ-
ration dÕimportance exceptionnelle
engagŽe sur lÕexercice est cohŽrent
avec le non recours ˆ lÕemprunt.     

Annie AUDIC, Adjointe aux finances,
donne lecture des propositions qui ont
ŽtŽ retenues pour lÕannŽe 2007.
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FONCTIONNEMENT Principal Lot. l'OcŽan Tous Budgets

DŽpenses rŽelles 1 559 465,00 21 378,30 1 580 843,30
DŽpenses dÕordre 612 423,00 612 423,00
Total : 2 171 888,00 21 378,30 2 193 266,30
Recettes rŽelles 2 022 235,00 2 022 235,00
Recettes dÕordre 40 000,00 40 000,00 
ExcŽdents fonctionnements 
antŽrieurs 109 653,00 21 378,30 131 031,30

Fonctionnement 
ŽquilibrŽ ˆ : 2 171 888,00 21 378,30 2 193 266,30

INVESTISSEMENT Principal Lot. L'OcŽan Tous Budgets

DŽpenses  rŽelles 2 058 604,00 2 058 604,00
DŽpenses dÕordre 40 000,00 40 000,00
Total : 2 098 604,00
ExcŽdent antŽrieur 445 687,00 445 687,00
DŽficit antŽrieur 25 647,55 25 647,55
Recettes rŽelles 1 040 494,00 25 647,55 25 647,55 
Recettes dÕordre 612 423,00 612 423,00
Investissement ŽquilibrŽ 2 098 604,00 25 647,55 2 124 251,55
Total Fonctionnement
et Investissement 4 270 492,00 47 025,85 4 317 517,85

La balance du budget principal et du budget annexe proposŽs au conseil se 
prŽsente ainsi :
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Le Conseil Municipal ainsi que le Centre
Communal dÕAction Sociale ont dŽcidŽ
dÕadhŽrer au Fonds de SolidaritŽ pour
le logement, dispositif dont la gestion
est assurŽe par le Conseil GŽnŽral et
qui permet dÕapporter une aide finan-
ci•re aux personnes en difficultŽ pour
quÕelles puissent disposer de fourni-
ture dÕŽnergie et dÕeau dans leur loge-
ment et ce dans des conditions et au vu
de crit•res prŽcis.

Une demande dÕaide financi•re a ŽtŽ
prŽsentŽe au titre du programme de
voirie 2007 dont le montant estimatif
est de 217 684 e HT. 

Une subvention de 150 e a ŽtŽ attri-
buŽe ˆ lÕassociation du MŽmorial des
Morbihannais morts pour la France en
Afrique du Nord de 1952 ˆ 1962.

Lors de cette sŽance, le Conseil
Municipal a Žgalement acceptŽ la
modification des statuts du syndicat
intercommunal du centre de secours
suite au retrait de la communautŽ dÕag-
glomŽrations du Pays de Vannes.

Le Conseil a en outre signŽ avec la CAF
un avenant au contrat temps libre
ayant pour objet un transfert de com-
pŽtence au profit de la CC3R, acceptŽ la
crŽation dÕune rŽgie de recettes et fixŽ
les tarifs correspondants.

Une rŽgie de recettes a ŽtŽ crŽŽe 
pour la vente du blason autocollant 

de la commune 1,50 Û, du livret du 
patrimoine 1 Û, du livre de recettes de
cuisine 12 Û.

Suite ˆ la rŽforme du permis de
construire et des autorisations dÕurba-
nisme, qui entrera en vigueur ˆ comp-
ter du 1er octobre 2007, une nouvelle
convention a ŽtŽ signŽe avec les servi-
ces de lÕƒtat pour tenir compte des
nouvelles dispositions prises en
mati•re dÕurbanisme.

Le Conseil Municipal a dŽcidŽ le verse-
ment dÕune indemnitŽ ˆ une stagiaire,
bŽnŽficiaire du ch•que insertion, dÕun
montant de 200 Û mensuel.

Ont par ailleurs ŽtŽ ŽvoquŽes les condi-
tions dÕadmission des Žl•ves dans les
classes maternelles suite ˆ un rappel
des dispositions en vigueur par
lÕInspecteur dÕAcadŽmie.

Enfin, une information a ŽtŽ donnŽe au
Conseil concernant dÕune part lÕannula-
tion par le Tribunal Administratif de
Rennes, le 10 Mai 2007, de deux arr•tŽs
de permis de construire du Maire au
lieu-dit Kercado et dÕautre part, six
dŽp™ts de recours gracieux demandant
le retrait de permis rŽcemment dŽlivrŽs
(voir texte sur lÕurbanisme).

M. AndrŽ GOUZERH a soulignŽ que seul
lÕaboutissement du SCOTpermettra de
lever les incertitudes juridiques en
mati•re dÕurbanisme. 

M. le Maire a Žgalement communiquŽ
aux membres du Conseil une lettre de
la PrŽsidente de lÕALLPA ainsi que sa
rŽponse.

Il a rŽpondu aux questions de 
M. GOUZERH concernant un chemine-
ment piŽton ˆ Kerdreven et Keruzerh-
Brigitte. Des solutions ont ŽtŽ trouvŽes
qui seront reprises dans le schŽma
dÕamŽnagement foncier.

Pour des raisons de sŽcuritŽ, le fran-
chissement dÕun ruisseau a ŽtŽ interdit
dans ce dernier village.

En ce qui concerne les zones humides,
apr•s dŽfinition dÕun cadre structurel
au niveau du SCOT, le document dÕur-
banisme communal devra venir prŽci-
ser leur contour. La procŽdure sera la
m•me pour lÕŽtude de dŽveloppement
des villages.

M. le Maire a prŽcisŽ en ce qui
concerne les travaux quÕun projet de
crŽation dÕun local de hand-ball  dans
la salle des ch•nes Žtait ˆ lÕŽtude, ainsi
que la mise aux normes du local cuisine
et la crŽation dÕune sc•ne. 

En fin de sŽance, il a ŽtŽ procŽdŽ au
tirage au sort des personnes suscepti-
bles dÕ•tre dŽsignŽes comme jurŽs
dÕassises.

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 4 Juin 2007

Le Conseil Municipal a adoptŽ sans
augmentation les taux des 3 taxes loca-
les pour 2007, soit

Taxe dÕhabitation : 9 48 %

Taxe fonci•re b‰ti : 17,79 %

Taxe fonci•re non b‰ti : 37,91 %

Le Conseil Municipal a adoptŽ le mon-
tant de lÕattribution de compensation
au titre des charges transfŽrŽes au 
profit de la CC3R, soit une recette pour
le budget communal de 326 200 Û.

Le Conseil Municipal a prŽsentŽ lÕŽtat
de lÕeffectif du personnel communal
titulaire et stagiaire, soit 20 agents

auxquels il faut ajouter 7 agents auxi-
liaires ˆ temps non complet.

Le Conseil Municipal a adoptŽ lÕindem-
nitŽ forfaitaire complŽmentaire et lÕin-
demnitŽ horaire pour travaux supplŽ-
mentaires qui sÕappliqueront au titre
des opŽrations Žlectorales.

Il a dŽcidŽ la cl™ture du budget annexe
du lotissement de la Mare, toutes les
opŽrations sÕy rapportant ayant ŽtŽ
rŽalisŽes.

LÕAssemblŽe a fixŽ le montant du crŽdit
fournitures scolaires pour lÕannŽe 2007
au profit de lÕŽcole publique des 
2 Rivi•res ˆ 11 206 Û.

Il a revalorisŽ le montant du crŽdit 
par enfant au titre du contrat 
dÕassociation de lÕŽcole St Joseph, soit
1 166,31 Û/enfant de la maternelle, et
428,93 Û au profit de chaque enfant de
classe ŽlŽmentaire.

Les dispositions concernant lÕorganisa-
tion des opŽrations Žlectorales ont ŽtŽ
prŽsentŽes et une cŽrŽmonie de la
citoyennetŽ organisŽe le samedi 7 avril
en Mairie pour remettre aux jeunes qui
ont eu 18 ans leur premi•re carte Žlec-
torale et ce en application dÕun dŽcret
du 8 FŽvrier 2007.

Le Conseil a ŽtŽ informŽ du dŽmarrage
de la collecte individuelle des ordures
mŽnag•res ˆ compter du 8 Mai 2007.
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BƒNƒFICIAIRES Propositions RŽalisŽ Propositions 
Ex. 2006 2006 Ex. 2007 

1 COMITƒ DES FæTES 1 100,00   1 100,00   2 800,00   

* COMITƒ DES FæTES (maisons fleuries) 500,00   500,00   

* COMITƒ DES FæTES (f•te de la Musique) 400,00   400,00   

* COMITƒ DES FæTES (dŽcorations de No‘l) 500,00   500,00   

2 E.S.C. SECTION FOOT 2 900,00   2 900,00   3 000,00   

2 b E.S.C. FOOT- Location d'un terrain pour jeunes 230,00   230,00   230,00   

3 TENNIS CLUB DE CRAC'H 900,00   900,00   1 000,00   

4 Handball Club de Crac'h 2 000,00   2 000,00   2 000,00   

exceptionnelle 200,00   

5 CENTRE FAMILIAL CRACHOIS 800,00   800,00   900,00   

6 CERCLE CELTIQUE DE CRAC'H 650,00   650,00   650,00   

7 AIDE A DOMICILE CRAC'H ADMR 6 000,00   6 000,00   6 000,00   

8 UNC - CRAC'H 160,00   160,00   160,00   

9 UNACITA  SECTION CRAC'H 160,00   160,00   160,00   

10 ENTR'AIDE LOISIRS RETRAITƒS CRAC'H 310,00   310,00   350,00   

11 COMICE AGRICOLE D'AURAY 606,00   606,00   606,00   

12 G.V.A. AURAY PLUVIGNER 95,00   95,00   95,00   

exceptionnelle 100,00   100,00   

13 AMICALE DES DONNEURS DE SANG 155,00   155,00   155,00   

14 LIGUE CONTRE LE CANCER - CENTRE RENNES 85,00   85,00   85,00   

15 CROIX ROUGE FRAN‚AI SE 35,00   35,00   35,00   

16 A.D.A.P.E.I. (Papillons blancs) 45,00   45,00   45,00   

17 AMICALE PERSONNEL COMMUNAL 1 250,00   1 250,00   1 250,00   

19 OFFICE DE TOURISME LOCMARIAQUER 5 000,00   5 000,00   5 000,00   

20 CRACÕHOPHONIES 265,00   265,00   265,00   

21 ACC 56 "Les Vieux MŽtiers "

22 LA FLƒCHETTE CRAC'HOISE 200,00   200,00   200,00   

exceptionnelle 800,00   

23 .@rt chignaned 100,00   -     

24 SNSM 150,00   150,00   150,00   

25 Service de soins et maintien ˆ domicile 150,00   150,00   150,00   

26 Kiwanis  "joutes du loch 2007" 90,00   

27 Festival Douar ar mor

ImprŽvu 154,00   

TOTALSUVENTIONS ASSOCIATIONS 25 000,00 24 746,00 26 376,00   

DM2 Personnes de droits privŽes 5 224,00   5 224,00   

TOTAL: 31 600,00   

TOTALPRƒVISIONS COMPTE 6574 : 117 000,00 

Subventions aux associations Ð AnnŽe 2007
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2007 (en e )

Charges ˆ caract•re gŽnŽral 514 445,00   

PERSONNEL 748 300,00   

Autres charges de gestion 278 520,00   

Charges financi•res 17 700,00   

Charges exceptionnelles 500,00   

VIREMENTINVESTISSEMENT 612 423,00   

2 171 888,00   

AttŽnuation de charges 14 000,00   

Ventes de produits 83 400,00   

IMPOTS ET TAXES 1 264 765,00   

DOTATIONS 623 537,00   

Revenus des immeubles 34 800,00   

Travaux en rŽgie 40 000,00   

Produits exceptionnels 1 720,00   

ExcŽdent reportŽ 109 653,00   

Divers 13,00   

2 171 888,00   

DŽficit

Logiciels Žtudes 60 395,00   

MatŽriel terrains divers mobilier 507 476,88   

Travaux 1 376 304,12   

TLE 40 000,00   

Emprunt 43 028,00   

Travaux pour compte de tiers 31 400,00   

Travaux en rŽgie 40 000,00   

2 098 604,00   

ExcŽdent reportŽ 445 687,00   

Cessions 6 000,00   

Subventions d'Žquipement 138 586,00   

Virement du fonctionnement 612 423,00   

FCTVA TLE : Fonds de 
compensation de la 268 095,00
TVA Taxe Locale dÕŽquipement

Affectation du rŽsultat 627 813,00   

2 098 604,00   

Budget

ExcŽdent r eport Ž
21,24%

Cessions 
0,29%

Subvention s d 'Žquipement
6,60%

Virement du fon cti onnement
29,18%

FCTVA TLE
12,77%

Affecta tion du rŽ sult at
29,92%

Recettes dÕinvestissement 

Travaux
66%

TLE
2%

Emprunts
2%

Travaux en rŽgie
2%Travaux pour compte de 

tiers
1%

Logiciels Žtudes
3%

MatŽriel terrains divers 
mobilier

24%

DŽpenses dÕinvestissement 

DOTATIONS
29%

Travaux en rŽgie
2%

Revenus des immeubles
2%

Produits exce ptionnels
0%

ExcŽdent repor tŽ
5%

AttŽnua tion  de char ges
1%

Ventes  de pr odu its
4%

IMPOTS ET TAXES
57%

Recettes de Fonctionnement 

Charges financi•res
0,81%

Charges exc epti onnelles
0,02%

Autres charges de gestion
12,82%

PERSONNEL
34,45%

VIREMENT INVESTISSEMENT
28,20%

Charges ˆ caract •re gŽnŽ ral
23,69%

DŽpenses de Fonctionnement 
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Les courts de tennis.
Samedi 2 juin 2007, a eu lieu en 
prŽsence du Maire, Jean-Lo•c 
BONNEMAINS, l'inauguration des
deux courts de tennis.
Depuis quelques temps, les deux
courts prŽsentaient un Žtat de dŽgra-
dation alarmant et ne permettaient
plus aux usagers une utilisation opti-
male en raison d'une surface bosselŽe
et de fissures importantes. Construits
en 1986, ils avaient dŽjˆ fait l'objet
d'une premi•re rŽnovation en 1992. 

La rue du tourbillon

La deuxi•me tranche de la rue de la
Fontaine.
Les conditions climatiques ont 
largement perturbŽ ce chantier et 
provoquŽ un allongement de la durŽe
de rŽalisation.
Apr•s une courte pŽriode de fonction-
nement, une rŽunion a eu lieu pour voir
les points qui peuvent •tre amŽliorŽs
notamment en terme de sŽcuritŽ avant
la pŽriode de grande affluence de cet
ŽtŽ, et une dŽrogation a ŽtŽ demandŽe
au Conseil GŽnŽral pour quÕil autorise
la peinture de lÕaxe central de la rue de
la Fontaine.

Les aubettes de car pour les transports
scolaires.
RŽclamŽes par le DŽpartement elles
sont aujourdÕhui en place et apporte-
ront une meilleure sŽcuritŽ au ramas-
sage scolaire.

Le programme de voirie 2006

Il comprenait la rŽfection des trottoirs
rue du GŽnŽral LECLERC, une reprise
des trottoirs et de la voirie sur la 
premi•re partie de la rue St-Clair et la
rŽalisation du cheminement piŽton de
KƒRIZAC.

Les travaux rŽalisŽs en 2006

Le programme 2007
Suite ˆ la rŽunion de la commission travaux le 19 janvier 2007, la rŽunion de la commission finances le 19 mars
2007, le Conseil Municipal a retenu le programme 2007 et inscrit les crŽdits nŽcessaires
au budget lors de la sŽance du 28 mars 2007. 

Voici la liste des principales opŽrations retenues :

BåTIMENT

¥ƒtude dÕamŽnagement de la Mairie

¥Intervention sur la toiture de la Maison des
Associations

¥CrŽation dÕun local hand-ball dans la salle des
sports

¥CrŽation dÕune sc•ne ˆ lÕespace ÒLes Ch•nesÓ

¥RŽfection des stalles de lÕŽglise

¥RŽnovation du matŽriel de la cuisine

¥Mise aux normes  de la cuisine de la salle de
lÕespace ÒLes Ch•nesÓ

¥Peinture de locaux aux Žcoles et divers travaux
demandŽs par le conseil dÕŽcole publique

DIVERS
¥ Arrosage automatique terrain dÕentra”nement

¥ Arrosage automatique espaces verts 

VOIRIE
¥Le choix de lÕentreprise en juillet devrait 

permettre leur rŽalisation en septembre 2007 : 

¥Intervention sur la voie communale n¡5, 
du carrefour du BocŽno au Fort Espagnol -

¥Reprise du chemin piŽtonnier qui relie la place
NapolŽon au RD 28.

¥SŽcurisation des bas c™tŽs du chemin rural 
n¡ 3 dit de Kerlochet  
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ƒlections prŽsidentielles

CracÕh France CracÕh France CracÕh France CracÕh France

SARKOZY BAYROU ROYAL LE PEN
34,53 % 31,18% 21,77 % 18,57 % 19,76 % 25,87 % 12,44 % 10,44 %

844 11 448 663 532 6 820 119 483 9 500 112 304 3 834 530

BESANCENOT VOYNET DE VILLIERS NIHOUS
3,15 % 4,08 % 2,09% 1,57 % 2 % 2,23 % 1,47 % 1,15 %

77 1 498 581 51 576 666 49 818 407 36 420 645

LAGUILLER BOVE BUFFET SCHIVARDI
1,10% 1,33 % 1,06% 1,32% 0,49% 1,93 % 0,12 % 0,34 %

27 487 857 26 483 008 12 707 268 3 123 540

Inscrits : CracÕh 2 725 Votants : CracÕh 2468 / 90,57 %

France 44 472 834 France 37 254242 / 83,77 %

Abstention : CracÕh 257 / 9,43 % Blancs et nuls : CracÕh 24 / 0,97 %

France 7 218 592 / 16,23 % France 534 846 / 1,44 %

ExprimŽs : CracÕh 3 6719 396 / 98,56 %

France 2444 / 99,03 %

CracÕh France CracÕh France

SARKOZY ROYAL
60,25% 53,06% 39,75% 46,94 %
1 408 18 983 138 929 16 790 440

Inscrits : CracÕh 2 725 Votants : CracÕh 2432 / 89,25 %

France 44 472 733 France 37 342 004 / 83,97 %

Abstention : CracÕh 293 / 10,75 % Blancs et nuls : CracÕh 95 / 3,91 %

France 7 130 729 / 16,03% France 1 568 426 / 4,20 %

ExprimŽs : CracÕh 2337 / 96,09 %

France 35 773 578 / 95,80 %

¥ 1er tour : 

2•me Circonscription Žlectorale : (Cantons dÕAuray, Belz, Le Palais, Pluvigner, Port-Louis, Quiberon)

ƒlections lŽgislatives : rŽsultats
Nuance Voix % CracÕh % CracÕh

M.  Michel GRALL Union pour un 
Mouvement Populaire 16074 26,56 553 29,68

Mme  Nathalie LE MAGUERESSE Socialiste 11619 19,20 244 13,09

M.  Jean-Michel BELZ Divers droite 10439 17,25 350 18,79

M.  Michel LE SCOUARNEC Communiste 6206 10,26 217 11,64

M.  GŽrard PIERRE Divers droite 4946 8,17 156 8,37

Mme Christine  BELLEGO UDF-Mouvement 
DŽmocrate 4045 6,68 124 6,65

Mme Claire MASSON Les Verts 2178 3,60 47 2,52

M. Bruno PETIT Front national 1921 3,17 76 4,08

M. Alain MALARDƒ Divers 1591 2,63 41 2,20

M. Claude GODET Chasse P•che 
Nature Traditions 516 0,85 23 1,23

M. Jean-Louis AMISSE Extr•me gauche 513 0,85 10 0,53

M. Jean-Michel BASTIEN Divers 462 0,76 22 1,18

TOTAL 60510 100 1863 100

¥ 2•me tour :
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Nombre Inscrits % CRACÕH %

Inscrits 93 252 100,00 2746 100,00

Abstentions 31 865 34,17 866 32,00

Votants 61 387 65,83 1880 68,00

Inscrits 2746

Abstentions 930

Votants 1816

Blancs et nuls 58

ExprimŽs 1758

Nombre % CRACH

Blancs ou nuls 877 1,43 17

ExprimŽs 60 510 98,57 1863

PARTIS %

UMP ET ALLIƒS 45,58

PS ET ALLIƒS 28,01

MOUVEMENTDƒMOCRATIQUE 7,61

EXTRæME DROITE 4,68

PC 4,29

EXTRæME GAUCHE 3,41

VERTS 3,25

DIVERS 3,16

ABSENTS 39,5

¥ National : 

RŽsultat 2•me tour

Voix %

Mme  Nathalie LE MAGUERESSE 708 38,98%

M.  Michel GRALL 1050 57,81%

¥ CRACÕH :

Pour information, 
les Žlections cantonales et municipales 

sont prŽvues simultanŽment ˆ 
lÕEspace Ç Les Ch•nes È 

en Mars 2008.
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La loi littoral et ses difficultŽs d'application sur la commune de Crac'h

Depuis quelques mois, des autorisa-
tions de construire que j'accorde, apr•s
avis favorable de la commission urba-
nisme, apr•s instruction rŽalisŽe par les
services d'Žquipement, en conformitŽ
avec le Plan d'Occupation des Sols de
2001, font rŽguli•rement l'objet de
recours visant ˆ l'annulation de ces
arr•tŽs.

Je vais essayer avec un maximum de
clartŽ et d'objectivitŽ, de vous informer
sur ce sujet difficile qui met certains de
nos concitoyens en grande difficultŽ
alors qu'ils dŽsirent construire et vivre
dans notre commune.

L'objectif de cette loi Žtait de protŽger
les fronts de mer, de privilŽgier l'urbani-
sation "ˆ l'arri•r e" et d'Žviter le mitage.

Cette loi, adoptŽe ˆ l'unanimitŽ, fruit
d'un long cheminement, visait ˆ la fois
l'amŽnagement, la protection et la mise
en valeur du patrimoine.

Sa mise en Ïuvre a ŽtŽ difficile, et, en
2003, on constatait que l'exception-
nelle croissance dŽmographique, tou-
ristique et plus gŽnŽralement Žconomi-
que du littoral, n'avait pas ŽtŽ ma”tri-
sŽe. D•s 1985, un rapport du SŽnat sou-
lignait que la loi ne donnait pas assez
de libertŽs pour adapter les documents
d'urbanisme aux circonstances locales.
L'application de la loi a de plus ŽtŽ mar-
quŽe par l'absence ou l'inadaptation
des dŽcrets d'application et par la fai-
blesse des outils de planification. Le
r™le du juge s'en est trouvŽ accru, d'au-
tant que le lŽgislateur avait volontaire-
ment laissŽ certaines notions indŽter-
minŽes favorisant ainsi d'importants
contentieux.

Voyons maintenant la loi et surtout 
l'article 146-4 du Code de l'urbanisme
qui est invoquŽ pour les diffŽrents
recours : "L'extension de l'urbanisa-
tion doit se rŽaliser soit en continuitŽ
avec les agglomŽrations et villages
existants, soit en hameaux nouveaux
intŽgrŽs ˆ l'environnement."

La Commune de Crac'h est classŽe
"commune littorale" et de ce fait, l'intŽ-
gralitŽ du territoire de la commune est
concernŽe par les dispositions de la "loi
littoral".

On peut d'abord s'interroger sur la dŽfi-
nition de la notion de littoral donnŽ par
cette loi qui fait qu'une commune voit
l'intŽgralitŽ de son territoire concernŽ
par des dispositions contraignantes
alors qu'elle s'enfonce largement ˆ l'in-
tŽrieur des terres.

On peut aussi s'interroger sur le devenir
de secteurs o• des constructions furent
rendues possibles par le POS 2001
autour de nos "villages" aujourd'hui
qualifiŽs de "hameaux".

On peut enfin se demander si la
construction de quelques maisons
constitue une extension d'urbanisation.

Notre POS a ŽtŽ rŽalisŽ suite ˆ une lon-
gue procŽdure et la consultation des
services compŽtents, et rappelons
qu'en mati•re d'urbanisme, le PrŽfet a
un droit de vŽto s'il dŽtecte une illŽga-
litŽ comme l'incompatibilitŽ avec la "loi
littoral". Ceci n'a pas ŽtŽ le cas.

Nous avons tenu compte des spŽcifici-
tŽs locales dans un souci de dŽveloppe-
ment mesurŽ et limitŽ de notre com-
mune.

A ce jour, j'applique donc ce document,
qui certes devra •tre revu d•s que nous

disposerons d'un cadastre rŽnovŽ suite
ˆ l'aboutissement de la procŽdure
d'amŽnagement foncier.
Face ˆ ces difficultŽs Ð que de nombreu-
ses autres communes rencontrent 
Žgalement Ð AndrŽ TRILLARD, SŽnateur,
interrogeait le 25 octobre 2005 le
Ministre des Transports, de
l'Equipement, du Tourisme et de la Mer
sur la promesse annoncŽe de la publi-
cation d'une circulaire ˆ destination des
Žlus en prenant en compte les Žvolu-
tions rŽcentes de la jurisprudence.
Cette circulaire est parue rŽcemment Ð
le 14 mars 2006. Elle prŽcise que "le fait
d'Ždifier une ou plusieurs constructions
ˆ l'intŽrieur d'une ville, d'un village ou
d'un hameau ne constitue pas une
extension d'urbanisation". Elle souli-
gne "dans les hameaux existants, le
Plan Local d'Urbanisme ou la Carte
Communale peut autoriser l'Ždification
de quelques constructions ˆ l'intŽrieur
ou ˆ la frange d'un hameau, ˆ condition
que l'implantation de ces constructions
ne remette pas en cause la taille relati-
vement modeste du hameau". C'Žtait
l'espoir d'appliquer la loi avec intelli-
gence et bon sens.
On nous all•gue aujourd'hui que cette
circulaire qui devait venir nous prŽciser
la loi au vu de la jurisprudence est en
contradiction avec l'interprŽtation et la
lecture de la loi qu'en fait le juge.
Je regrette que ces incertitudes juridi-
ques fassent peser sur nos concitoyens
des menaces et des difficultŽs que j'au-
rais souhaitŽ leur Žviter.
J'esp•re que cette situation inaccepta-
ble et qui m'est imposŽe trouvera 
une issue favorable et que le bon sens
prŽvaudra.

Mitage : 
On dŽsigne par ce terme lÕexistence de b‰timents  isolŽs et implantŽs de fa•on anarchique.

Le village :
Le village est un ensemble dÕhabitations. 
Il comprend, ou a compris dans le passŽ, des Žquipements ou lieux collectifs administratifs culturels
ou commerciaux, qui parfois ne sont plus en service, compte tenu de lÕŽvolution des modes de vie.

Le hameau :
Il sÕagit dÕun petit groupe dÕhabitations pouvant comprendre Žgalement dÕautres types de 
construction, isolŽ et distinct du bourg ou du village.
Il se caractŽrise par le regroupement des constructions dans une organisation spatiale relativement
modeste mais dont la structure est clairement dŽfinie.
Ces deux derni•res dŽfinitions rŽsultent dÕune Žvolution de la jurisprudence et sont reprises de la 
circulaire du 14 mars 2006.

Urbanisme
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Le nouveau permis de construire et les nouvelles autorisations dÕurba-
nisme entrent en vigueur le 1er octobre 2007et ont pour objectif de :

- rŽduire le nombre dÕautorisations
- limiter les sources de contentieux
- simplifier les procŽdures
- garantir les dŽlais dÕinstruction
- clarifier les responsabilitŽs

ä Des procŽdures regroupŽes :
- En trois activitŽs : Construction. AmŽnagement. DŽmolition.
- En trois permis : 

Permis de construire, permis dÕamŽnager, permis de dŽmolir.
- Un rŽgime dŽclaratif : la dŽclaration prŽalable

ä ProcŽdures simplifiŽes :
- Le permis de construire regroupe les constructions neuves et les 
travaux effectuŽs sur des b‰timents existants.

- LÕamŽnagement regroupe les lotissements, les campings caravaning,
les aires de sports et loisirs, les installations diversesÉ

- Le champ de dŽmolitions rŽsulte soit de dispositions nationales de
protection soit de dispositions locales.

- Pour chacune de ses catŽgories, sont ŽnumŽrŽes de fa•on prŽcise :
n Les travaux et amŽnagements soumis ˆ autorisation
n Les travaux et amŽnagements soumis ˆ dŽclaration
n Les travaux et amŽnagements qui ne sont soumis ˆ aucune

formalitŽ en raison de leur faible importance ou de leur 
caract•re temporaire.

ä RŽgime unifiŽ dÕinstruction des demandes
Une procŽdure unique de dŽp™t et dÕinstruction des demandes.
ä Fixation du dŽlai initial
- le dŽlai dÕinstruction de droit commun est de :

n un mois pour les dŽclarations
n deux mois pour les permis de construire de maisons indivi-

duelles
n trois mois pour les autres permis de construire et pour les

permis dÕamŽnager.
- Le demandeur re•oit un rŽcŽpissŽ prŽcisant ce dŽlai.
ä Nouveau mŽcanisme de majoration des dŽlais
- Les dŽlais dÕinstruction sont allongŽs quand les caractŽristiques
du projet imposent de consulter un service ou une commission,
ceci est notifiŽe dans le mois qui suit le dŽp™t  de la demande.

ä Nouveau mŽcanisme de demande de pi•ces manquantes
- Une liste prŽcise et limitative des pi•ces nŽcessaires ˆ lÕinstruc-
tion est Žtablie, en fonction des caractŽristiques des projets.

- La demande de pi•ces manquantes est notifiŽe dans le dŽlai dÕun
mois apr•s le dŽp™t du dossier en mairie.

- LÕabsence dÕune ou plusieurs de ces pi•ces entra”ne la suspension
du dŽlai dÕinstruction. Elle est notifiŽe dans le dŽlai dÕun mois ˆ
compter du dŽp™t du dossier.

ä DŽlais connus et certains pour le dŽpositaire :
- En cas de silence de lÕautoritŽ compŽtente ˆ lÕissue du dŽlai portŽ
ˆ la connaissance du demandeur, le permis ou la dŽclaration sont
acquis de mani•re tacite.

Simplification du contr™le de la fin des travaux
ß Plus de certificat de conformitŽ.
ß Dans la dŽclaration dÕach•vement des travaux, le bŽnŽficiaire

sÕengage  sur lÕach•vement de la construction et sur le respect de
lÕautorisation.

ß LÕautoritŽ compŽtence dispose dÕun dŽlai ˆ compter du dŽp™t de
la dŽclaration dÕach•vement des travaux pour procŽder au
contr™le sur place. Dans certains cas, ce contr™le est obligatoire.

PERMIS DE CONSTRUIRE Ð 
ZONE DÕASSAINISSEMENT COLLECTIF

En application de la loi sur lÕeau du 3 janvier 1992, un plan de
zonage de dŽlimitation des zones relevant de lÕassainissement 
collectif  ou non collectif a ŽtŽ approuvŽ par le Conseil municipal le
3 avril 1998.

Les effluents de notre agglomŽration sont traitŽs par la station de
Kerran.
Or, cette station ne traite ni lÕazote ni le phosphore, normes qui 
doivent •tre respectŽes pour les rejets en Ç zone sensible È. 
CÕest par arr•tŽ  du 9 janvier 2006 que le secteur de rejet de la 
station de Kerran a ŽtŽ classŽ en zone sensible.

D•s le 6 avril 2006, M. le PrŽfet du Morbihan mettait en demeure
le Syndicat de prŽsenter sous neuf mois un dossier administratif
dÕexploitation de cette station et dans un second arr•tŽ du 6 fŽvrier
2007, il fixait au Syndicat un ŽchŽancier de mise en conformitŽ des
installations.
Le Syndicat Mixte Auray Belz Quiberon, en comitŽ syndical du 
19 dŽcembre 2006validait le processus visant ˆ mettre cette 
station en conformitŽ.

Par courrier en date du 27 avril 2007, M. le PrŽfet du Morbihan
nous informait quÕil avait demandŽ aux services instructeurs, mis ˆ
disposition, dÕŽmettre, dans un premier temps jusquÕau 31 dŽcem-
bre 2008, un avis de refus dÕautorisation de lotir et de 
permis de construire sur toute nouvelle demande, dans le
secteur relevant de lÕassainissement collectif,afin de ne pas
augmenter  le volume des effluents traitŽs par la station dÕŽpura-
tion de Kerran, gŽrŽe par le Syndicat mixte de la rŽgion Auray Belz
Quiberon.

Par courrier en date du 28 mai 2007, jÕai interrogŽ le PrŽsident du
Syndicat sur cet Žtat de fait.

Il mÕa prŽcisŽ quÕil avait dŽposŽ le 6 janvier 2007 un dossier 
dÕautorisation concernant la mise aux normes de la station de
Kerran, que celui-ci a ŽtŽ bien re•u des services de tutelle et que ce
dossier serait soumis ˆ enqu•te publique dans les plus brefs dŽlais.

Par ailleurs, jÕai demandŽ et obtenu, avec les Maires des deux
autres communes concernŽes, Saint Philibert et Locmariaquer, un
rendez vous avec M. le PrŽfet afin quÕil prŽcise sa position. 

Suite ˆ cette rŽunion, M. le PrŽfet nous a informŽ quÕil maintenait
les dispositions de son courrier du 27 avril et quÕil fera un rapport
circonstanciŽ au Ministre compŽtent. Il esp•re par ailleurs que sa
dŽmarche volontariste permettra de faire basculer le DŽpartement
dans une situation plus favorable et de dŽgager des marges de
manÏuvre dans un dŽlai de trois mois.
Il tiendra les Maires informŽ de ses contacts.  

JÕai Žgalement pris lÕattache dÕun cabinet dÕavocat pour conna”tre la
validitŽ des dŽcisions qui nous Žtaient imposŽes.

Jean-Lo•c BONNEMAINS,
M. Le Maire 
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Le 3 janvier 2007, Mme Chapelain du
syndicat Mixte Auray-Belz-Quiberon, a
prŽsentŽ et expliquŽ lÕutilisation de
lÕŽco composteur. Il en a ŽtŽ distribuŽ
150 unitŽs ce jour lˆ.
A compter du 8 mai, la totalitŽ
de la commune est concernŽe
par la conteneurisation indivi-
duelle ˆ lÕexception des lotisse-
ments privŽs et certaines impas-
ses ne permettant pas lÕacc•s
aux bennes de ramassage.
La distribution des conteneurs
(des sacs jaunes, du calendrier,
du manuel du tri) sÕest effec-
tuŽe le dernier samedi de mars
et les 4 samedis du mois dÕavril.
Les familles nÕayant pas retirŽ le
conteneur rŽglementaire sont
invitŽs ˆ le rŽcupŽrer le plus
rapidement possible, aupr•s
des services techniques, tous
les jours ouvrables de 17h ˆ 17h30.
Afin de faciliter le travail des Žboueurs,
veuillez utiliser le conteneur mis ˆ votre
disposition, et ne plus prŽsenter vos
anciennes poubelles.
Ces conteneurs sont ˆ dŽposer la veille
au soir du passage des bennes, en

limite de la voie publique (et ˆ regrou-
per dans les villages si possible) ainsi
que les sacs jaunes.
En r•gle gŽnŽrale, il nÕexiste plus
quÕune collecte hebdomadaire, le mardi

matin. En pŽriode estivale (juillet et
aožt), une collecte supplŽmentaire aura
lieu le samedi, et concernera unique-
ment les ordures mŽnag•res.
Pour les verres et les journaux, des
colonnes sont ˆ votre disposition
comme auparavant. 

LÕenl•vement des Ç encombrants È 
sÕeffectue le 2•me mardi de chaque mois
suite ˆ une inscription prŽalable en 
mairie.
Les dŽchets verts, huile, batteries,

piles, dŽchets mŽdicaux sont ˆ
dŽposer ˆ la dŽchetterie du
Sclegen ouverte 6 jours / 7
(fermŽ le dimanche) de 8h ˆ
12h et de 13h30 ˆ 17h30.
Ces dispositifs ont ŽtŽ mis en
place afin : 
- de responsabiliser les famil-
les quant ˆ la quantitŽ de
dŽchets produits et ainsi inci-
ter chacun ˆ trier et faire bais-
ser les tonnages.

- de supprimer les points dÕap-
ports collectifs, sources de
nuisances,

- de rŽduire le nombre de col-
lectes.

Cependant, il subsiste quelques points
dÕapports collectifs, rŽservŽs aux rŽsi-
dents non desservis par la collecte indi-
viduelle, aux maisons secondaires,
ainsi quÕaux gens de passage.

A. Audic, 
Adjointe au Maire

Ordures mŽnag•res : conteneurs individuels

AmŽnagement foncier
Par arr•tŽ prŽfectoral en date du 3 octobre 2002, il a ŽtŽ
dŽcidŽ lÕamŽnagement foncier de lÕensemble du territoire
communal.
CÕest le cabinet HUIBAN qui a ŽtŽ chargŽ dÕexŽcuter cette
opŽration qui a donnŽ lieu ˆ une premi•re enqu•te publique
du 28 juin au 17 juillet 2004 pour la reconnaissance, le classe-
ment et lÕŽvaluation des terres.
AujourdÕhui, nous arrivons dans la phase finale de lÕopŽration.
Si vous envisagez des Žchanges de terres, il devient urgent de
prendre rendez-vous avec les responsables de lÕopŽration.
En effet, lÕenqu•te dÕavant projet sera exposŽe en fin dÕannŽe
2007 et ˆ cette occasion, vous seront prŽsentŽs les docu-
ments graphiques de lÕensemble de la commune.
Ce sera lÕoccasion de faire conna”tre vos observations sur le
travail rŽalisŽ durant ces trois annŽes sur un territoire com-
munal de plus de 3 000 hectares,  8 200 parcelles et concer-
nant  2 500 propriŽtaires.
Ensuite sera rŽalisŽ le bornage Ç dŽfinitif È  qui servira de
base ˆ lÕenqu•te publique de juin 2008 qui prŽcŽdera lÕarr•t
du cadastre remembrŽ de notre commune.
A noter quÕil pourra valoir document dÕarpentage officiel pour
toutes les opŽrations fonci•res.

Pour tout renseignement, Alain GRAMOND 
est de permanence en Mairie de CracÕh :

Tous les vendredis, sans rendez-vous 
de  14h ˆ 15h30 et sur rendez-vous 

de 15h30 ˆ 17h.
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Vie sociale
Le C.C.A.S. vous informe que plusieurs services exis-
tent pour les personnes ‰gŽes et familles. Des docu-
ments sont ˆ votre disposition en Mairie sur les aides
et les dŽmarches administratives : Aide mŽnag•re, TŽlŽ
Alarme, RepasÉ
Votre commune vous propose en partenariat avec
PrŽsence 56, un service de Portage de Repas ˆ 
domicile : PrŽsence 56 / AMPER - ÇPortage de repasÈ
- 02 97 46 53 14
Portage de Repas ˆ domicile : Un service pour tous

Services Emplois Familiaux
Une permanence en Mairiepeut avoir lieu sur rendez-
vous le 3•me jeudi du mois de 10 h 30 ˆ 12 h.
Contactez-nous :02 97 24 14 64 
ou Mail : sefpluneret@wanadoo.fr

PrŽsence verte Bretagne
La question du maintien ˆ domicile des personnes
‰gŽes, handicapŽes, isolŽes ou dŽpendantes est une
des prioritŽs de plus en plus prŽsente pour tous. Il
existe un moyen de remŽdier aux inquiŽtudes que
soul•ve une telle situation : la tŽlŽassistance des per-
sonnes ˆ domicile comme le propose PRƒSENCE
VERTE BRETAGNE.
PRƒSENCE VERTE BRETAGNE est un service de tŽlŽas-
sistance des personnes, cÕest ˆ dire un service dÕaide ˆ
distance fonctionnant 24 h/24 et 7 j/7.

LÕAssociation dÕAide ˆ domicile en Milieu Rural
(ADMR) : au service de tous.
Association dÕintŽr•t gŽnŽral, sans but lucratif.
La plupart des CracÕhoises et CracÕhois connaissent les
services rendus par lÕADMR aux personnes ‰gŽes de
leur commune. Par son efficacitŽ autant que par sa 
prŽsence et son Žcoute, le personnel de cette associa-
tion permet ˆ ces derni•res de rester ˆ leur domicile le
plus longtemps possible. Ce que les habitants de la
commune connaissent moins, semble-t-il, ce sont les
services qui sont offerts aux familles, en diverses occa-
sions : Žv•nements rŽjouissants (attente dÕun heureux
Žv•nement, bonheur dÕavoir fondŽ une famille nom-
breuse) ou malheureusement plus pŽnible (probl•mes
psychologiques ou autres, maladie, accidents).
Dans la plupart des cas il sÕagit dÕune difficultŽ passa-
g•re, pour laquelle lÕADMR peut aider la famille concer-
nŽe, soit sur un plan purement matŽriel en la soula-
geant dÕune partie des t‰ches incontournables, soit en
offrant un soutien plus psychologique, que ce soit au
niveau des mamans ou aupr•s des enfants. NÕhŽsitez
donc pas ˆ nous contacter !
AIDE AUX PERSONNES åGƒES : 
Fran•oise ROULEAUD. TŽl : 02 97 56 32 19.
AIDE A LA FAMILLE : 
Mich•le COULOMB. TŽl : 02 97 55 19 65.  

Assistantes maternelles.
La liste des assistantes maternelles est disponible en
Mairie, et celles qui ont des places disponibles sont
indiquŽes sur le site Internet de CracÕh : www.crach.fr,
lien Assist. Maternelles.

Logements locatifs, Habitat inconfortable :
Louez, rŽnovez :
un + 
patrimoine.

Les objectifs : Un programme habitat sur votre territoire pour
mobiliser le parc privŽ Morbihannais.
¥ Pour dŽvelopper une offre locative privŽe ˆ loyer ma”trisŽ.
¥ Pour lutter contre lÕhabitat insalubre tant chez les propriŽtai-

res occupants que dans les logements locatifs.
¥ Pour remettre sur le marchŽ des logements vacants.
Les aides : elles sont allouŽes en fonction du statut dÕoccupation
du propriŽtaire, du type de logement et de la nature des travaux
ˆ rŽaliser.
LOYERS MAITRISƒS :
PropriŽtaires bailleurs :
- Les financements apportŽs par lÕANAH (Agence Nationale pour
lÕAmŽlioration de lÕHabitat) : le propriŽtaire sÕengage ˆ appli-
quer un loyer ma”trisŽ sous ressources spŽcifiques.

- Subvention de 20 ˆ 30 %* du montant de la dŽpense subven-
tionnable** pour un logement ˆ loyer intermŽdiaire.

- Subvention de 35 ˆ 55 %* du montant de la dŽpense subven-
tionnable** pour un logement conventionnŽ.

- Prime de sortie de vacance de 2000 Û ˆ 5000 Û selon le
zonage.

* Variation du taux selon un zonage dŽterminŽ Ç ROBIEN È.
** DŽpense subventionnable plafonnŽe en fonction de la surface

habitable.
¥ LÕaide du Conseil GŽnŽral complŽtant de 5 % lÕaide de lÕANAH

pour le logement conventionnŽ.
¥ Les aides Žventuelles dÕautres collectivitŽs locales.
INSALUBRITƒ :
PropriŽtaires bailleurs et propriŽtaires occupants :
LÕaide de lÕANAH pour les travaux de Ç sortie dÕinsalubritŽ È.  Elle
concerne des logements dŽclarŽs insalubres par arr•tŽ ou identi-
fiŽs comme tels suite ˆ lÕŽtablissement de la grille dÕŽvaluation.

¥ LÕaide du Conseil GŽnŽral complŽtant lÕaide de lÕANAH
¥ Les pr•ts bonifiŽs attribuŽs par dÕautres organismes 

(banques, caisse dÕallocations familialesÉ).

Vous avez un projet ?
LE CHD PACTARIM 56 est ˆ votre disposition pour tout 
renseignement : VANNES :Av. Borgnis Desbordes - BP181 -
56005 Vannes Cedex - TŽl : 02 97 40 22 80

Types de
travaux

Travaux de
sortie 

dÕinsalubritŽ 
et de pŽril

PropriŽtaires 
bailleurs

De 40 % ˆ 70 %selon le 
statut locatif de

lÕopŽration

+

DŽplafonnement des travaux
possibles dans la limite de 
30 000Û supplŽmentaires 

par logement concernŽ.

PropriŽtaires 
occupants

50 %
Plafond de travaux : 

30 000 Û HT

Selon plafonds 
de ressources
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CENTRE MULTIMƒDIA
CENTRE MULTIMƒDIA Ð Maison des Associations - 3 rue du Stade 56950 CRACÕH 
TŽl. : 02 97 30 08 59 Ð E-Mail : Cybercommune.Crach@wanadoo.fr

LE CENTRE MULTIMƒDIA 
EST OUVERT AU PUBLIC  :

En pŽriode scolaire :

n Mardi : 16h30 ˆ 18h30 : Initiation

n Mercredi : 9h ˆ 12h et 14h ˆ
18h30 : Libre acc•s

n Jeudi: 16h30 ˆ 18h30 : Initiation

n Vendredi
9h ˆ 12h : Acc•s gratuit 
demandeurs dÕemploi***, 
16h30 ˆ 18h30 : Initiation

Hors pŽriodes scolaires : 
Se renseigner aupr•s de lÕanimatrice.

LES TARIFS :  

n Utilisation dÕun ordinateur
avec ou sans Internet :  
1 Û pour les jeunes* et 
les Žtudiants** ; 
1,50 Û pour les adultes. 

n Impressions :
Laser N&B : 0,10 Û la page A4 ;
Jet dÕencre couleur : 0,50 Û la
page A4, 1 Û la page A3.

Les initiations
n Bureautique (Word, Excel) ou

Internet : tarif unique de 8 Û
les deux heures.

* Jeunes : de 12 ˆ 18 ans.

** ƒtudiants : sur prŽsentation de la carte
de lycŽen ou dÕŽtudiant. 

*** Les demandeurs dÕemploi peuvent
accŽder gratuitement au Centre
MultimŽdia sur prŽsentation de la carte
ANPE, tous les vendredis matins pour
leur recherche dÕemploi (CV Ð Site
Internet dÕoffres dÕemploi).

DU 12 JUILLET AU 12 AOóT, 
VOTRE CENTRE MULTIMƒDIA 

SERA OUVERT LES MERCREDIS ET 
VENDREDIS MATINS EN ACCéS LIBRE.

BIBLIOTHéQUE MUNICIPALE 
DE CRACÕH

Maison des Associations - 3, rue du Stade
56950 CRACÕH - TŽl. : 02 97 30 07 33

LA BIBLIOTHéQUE ESTOUVERTE AU PUBLIC :
Mercredi de 9h30 ˆ 11h45 et de 17h00 ˆ 18h00
Samedi de 9h30 ˆ 11h45.
Elle met gratuitement, ˆ la disposition de tout public
(enfants et adultes) un choix important dÕouvrages,
romans et documentaires pouvant •tre empruntŽs, plus
des encyclopŽdies, des atlas pouvant •tre consultŽs sur
place.
Si un ouvrage nÕest pas disponible, les bŽnŽvoles de la
biblioth•que peuvent le rŽserver ˆ la mŽdiath•que du
dŽpartement. NÕhŽsitez pas ˆ faire la demande aupr•s
des bŽnŽvoles.
Un acc•s direct au Centre
MultimŽdia permet aux
jeunes dÕaffiner leurs
recherches avec lÕanima-
trice pour prŽparer leurs
dossiers et travaux scolai-
res ˆ lÕaide de logiciel de
traitement de textes et
dÕInternet.

MARCHƒ 
le jeudi matin

Faites vos achats sur 
le marchŽ le jeudi matin

Place de lÕEglise Bourg de CracÕh

Consultez le site Internet de CracÕh : www.crach.fr Le mara”cher et le charcutier
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Danseurs, 
chanteurs, 
musiciens, 
se sont relayŽs
dans une
ambiance festive
et conviviale.
Les enfants des Žcoles St Josephet Les 2 Rivi•resont animŽ la
matinŽe avec divers chants.
Au fil de la soirŽe, le public a su apprŽcier la chorale CracÕhophonies autour dÕun pique-nique, puis se joindre au
rythme entra”nant du Cercle Celtique de CracÕh.
Eric GŽlard et StŽphane BuhŽ ont encha”nŽ en duo sur sc•ne avec un accompagnement guitare-accordŽon, suivi du
groupe Ç Les Mauvaises Langues È.
Une journŽe animŽe pour bien dŽmarrer lÕŽtŽ !

EXPO CRACÕH
Expo CracÕh sera ouvert du 12 juillet au 12 aožt 2007.
s Le th•me de cette annŽe : Ç La Flore È

s Heures dÕouverture : Le matin de 10h30 ˆ 12h30
s LÕapr•s-midi de 16h00 ˆ 19h00.

s Comme chaque annŽe, elle restera fermŽe le lundi.

COMICE AGRICOLE
Depuis de longues dŽcennies, vers les annŽes 1900, les comices (rŽunion formŽe par les propriŽtaires et les fermiers,
pour favoriser le dŽveloppement de l'agriculture) ont toujours su rŽunir les meilleurs animaux dans toutes les races et
donc les meilleurs Žleveurs. Le comice
sÕest ouvert ˆ la culture de lÕhu”tre
vers les annŽes 80.

Programme ˆ partir de 11h00:

- Grand Concours cantonal vaches et
chevaux ;

- Centre Žquestre : dŽmonstrations ;
- DŽmonstration de matŽriel agricole ;
- Animations diverses et folkloriques ;
- Restauration sur place le midi et le
soir : repas sous chapiteau ;

- Animation musicale en soirŽeÉ DŽgustation dÕhu”tresChampionnat des gestantes

La f•te de 
la musique 
Le 23 juin 2007, 

la commune de CracÕh a conviŽ
les artistes sur la sc•ne 
de la Place de lÕEglise 

pour f•ter la musique !!!
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ƒcole Publique des Deux Rivi•res
Les projets ont une nouvelle fois ŽtŽ au rendez-vous de cette
annŽe scolaire. Ils permettent en effet aux Žl•ves de sÕimpliquer
et de sÕŽpanouir dans leurs apprentissages. A lÕexploration des
ressources de notre rŽgion du dŽbut dÕannŽe se sont ajoutŽs
crŽation artistique et expŽrimentation scientifique. 
Projet fŽdŽrateur entre tous : la crŽation et le choix dÕun logo
pour lÕŽcole. Suite ˆ un travail spŽcifique dans chaque classe,
les Žl•ves ont confiŽ leurs productions ˆ un graphiste profes-
sionnel, papa dÕŽl•ve.  Plusieurs logos ont ensuite ŽtŽ proposŽs
au vote de lÕensemble de la communautŽ Žducative, puisque
Žl•ves, parents et personnel de lÕŽcole Žtaient invitŽs ˆ voter.
Quelques retouches, la fabrication cet ŽtŽ, et une inauguration
prŽvue en septembre-octobreÉ
Autre projet marquant de lÕannŽe : la venue dans la commune 
de la compagnie de thŽ‰tre, le ThŽatro. A lÕinitiative de la
MunicipalitŽ, cette activitŽ thŽ‰tre a permis aux Žl•ves de
CE2/CM1/CM2 et ˆ leurs enseignants de vivre une semaine
enti•r e au rythme de la Commedia dellÕArte. Nul doute que cette
immersion dans le monde du spectacle de rue a crŽŽ des 
vocations et a permis ˆ chacun de se dŽpasser.

Les Žl•ves de CP/CE1 ont vŽcu une Žtape importante de leur vie
dÕenfant puisquÕils se sont rendus trois jours (et deux nuits !) ˆ
Monteneuf pour une classe nature. LÕapprentissage de la vie en
collectivitŽ et de lÕautonomie nÕŽtait pas le moindre objectif de
ce sŽjour pendant lequel les Žl•ves ont observŽ et ŽtudiŽ les
Žco-syst•mes de la for•t et de lÕŽtang. Les us et coutumes des
Korrigans ont complŽtŽ ce programme dŽjˆ riche.

Trois classes de lÕŽcole ont relevŽ le dŽfi technoproposŽ par le
conseiller pŽdagogique de la circonscription dÕAuray. Apr•s un
travail de recherche et dÕexpŽrimentation, les Žl•ves de MS/GS,
CE1/CE2 et CM1/CM2 ont ŽlaborŽ des engins en respectant un
cahier des charges prŽcis. Le dŽfi des CM1/CM2 consistait, 
par exemple, ˆ fabriquer un dispositif lanceur capable dÕenvoyer
un objet par-dessus deux barres de 1 m de haut et distantes de
50 cm. LÕobjet devait atterrir sur une cible (fabriquŽe par les 
Žl•ves) et produire un effet lumineux.

Chaque classe sÕest vue remettre un dipl™me pour sa produc-
tion : lÕOrdinosaure (MS-GS), le Yanalo (CE1/CE2) et lÕOTGM Ð
lÕObjet Technologique GŽnŽtiquement ModifiŽ- (CM1/CM2) nous
ont permis de rŽussir nos dŽfis. Bravo aux apprentis scientifi-
ques qui se sont investis avec enthousiasmeÉ

Les CM1/CM2 ont jouŽ les jeunes marins en cette fin dÕannŽe. Ils
ont bŽnŽficiŽ dÕune initiation ˆ la v oile ˆ lÕEcole Fran•aise de Voile
de Saint-Philibert. A bord de leurs catamarans, ils ont explorŽ un
nouveau milieu o• lÕŽcoute des consignes est essentielleÉ

Les autres projets et activitŽs de lÕŽcole :
Sortie PSau zoo de Pont Scorff  
MS/GS/CP : Spectacle MŽlisc•nes au Centre AthŽna dÕAuray /
Travail autour de la fabrication du pain : visite dÕune boulange-
rie de CracÕh et de lÕEcomusŽe de Saint-DŽgan. 
Dans le cadre du Comice Agricole, visite dÕune ferme et visite du
marchŽ et du mara”cher. Des travaux destinŽs ˆ •tre exposŽs lors
du Comice seront fabriquŽs par les Žl•ves.
GS/CP/CE1/CE2 :Piscine ˆ Auray
CE1/CE2 :Visite du ch‰teau de Suscinio 
CM1/CM2 :Visite de lÕƒcomusŽe de Saint-DŽgan sur le th•me :
la vie dans les chaumi•res du 17•me au 19•me si•cle. Une lecture de
paysage et une Žducation au dŽveloppement durable a aussi ŽtŽ
proposŽe aux Žl•ves par le biais dÕune randonnŽe dans les che-
mins creux. / Visite du MusŽe de la RŽsistance ˆ Saint-Marcel 

AnnŽe riche en projets et en Žmotions.
Merci aux Žl•ves qui sont toujours partants et enthousiastes,
avec le souci de respecter les personnes rŽfŽrentes et les lieux
visitŽs. Ils sont une source essentielle de motivation pour leurs
enseignants.
Merci ˆ lÕAssociation de Parents dÕEl•ves et ˆ la MunicipalitŽ
pour leur aide financi•re.
Merci aux parents qui sÕinvestissent dans lÕŽcole.
Tr•s bon ŽtŽ ˆ tousÉ

La directrice, Agn•s Le Douarin

Contact : Agn•s Le Douarin, directrice. TŽl/fax : 02.97.55.02.49 / Courriel : ecolepublique.crach@2000ecoles.net

Classe nature ˆ Monteneuf

Initiation 
ˆ la voile

DŽfi Techno



Nous voici en 2007, les vacances de No‘l passŽes, lÕŽcole
reprend : notre Žcole a organisŽ une rencontre des diffŽrentes
classes autour de la galette des rois ˆ la rentrŽe de janvier.
Nous nous sommes tous retrouvŽs un vendredi avec des cou-
ronnes sur la t•te. Nous Žtions tous des rois et des reines !
Pour les plus grands, les sŽances de piscine ˆ Grand Champ
vont se terminer ˆ la fin du mois. Juste apr•s, nous prendrons
le m•me chemin pour cinq sŽances. Oh, moi, je suis un nageur
moyenÉ
Au mois de mars, cÕest le mois du printemps ! Nous avons
commencŽ par dŽfiler dans les rues de la commune (prin-
cesse, pirate, cow-boy, sportifs,É). Nous avions des specta-
teurs ˆ nous regarder ce jour-lˆ, certains adultes Žtaient
m•me dŽguisŽs, comme les professeursÉ
Ensuite, les Žl•ves du CE2 au CM2 sont partis du 14 au 
16 mars ˆ Paris. Ils ont vu la Tour Eiffel, les Champs-ElysŽes, 
le ch‰teau de Versailles, lÕarc de Triomphe,É
Pendant ce temps-lˆ, les associations de lÕŽcole prŽparaient
une soirŽe Ç cr•pes È avec un concours du meilleur 
dŽguisement. CÕŽtait super !

Avril ! Premi•re semaine de rentrŽe, nous avons cŽlŽbrŽ
P‰ques ˆ la chapelle du Plas-Ka‘r . On y a ŽtŽ ˆ pied dans le
cheminÉ En sortant de la chapelle, la chasse aux Ïufs fut
bonne pour tous. M•me que des grands mÕont aidŽ ˆ trouver
mon sac de bonbonsÉ
Ensuite, les grands ont passŽ une semaine sous un chapiteau.
Non, ce nÕŽtait pas du cirque mais du thŽ‰tre, de la commŽdia
dell arte comme ils disent. Ils mÕont parlŽ dÕun ZianiÉ

Le mois dernier, jÕai vu que de prendre le vŽlo nÕŽtait pas aussi
simple : il y a des r•gles ˆ respecter. Presque toute lÕŽcole
avait apportŽ son vŽlo !
A la fin du mois, nous avons eu la kermesse de lÕŽcole. Du
vent, de la pluie, mais nous avons dŽfilŽ, chantŽ sur le
podium, jouŽ aux diffŽrents stands et bien mangŽ le soir. La
salle Žtait pleine !

Ah oui, notre th•me de la kermesse Žtait la mer et je me suis
bien amusŽ !
Enfin, nous avons commencŽ le dernier mois dÕŽcole : nous
allons nous retrouver au stade avec les autres Žcoles du
rŽseau dÕAuray pour faire de lÕathlŽtisme, les petits iront ˆ lÕ”le
de Berder pour dŽcouvrir le milieu marin. Puis, cÕest notre
tour le lendemain, on part ˆ Campbon (44) pour (re)dŽcouvrir
le poneyÉ
Et on terminera notre annŽe avec la f•te de la musique, la 
prŽparation du comice agricole, du sport pour les petits de
maternelle et les portes ouvertes de lÕŽcoleÉ
Que de souvenirs pour cette annŽe 2007 mais vivement les
vacances !

LÕannŽe 2007 qui aurait pu •tre vue par un Žl•veÉ  

Ah, je me souviensÉ
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Contact : SŽbastien ƒonet, directeur. TŽl. 02 97 55 03 37 / Courriel : eco.stjo.crach@ddec56.org

ƒcole Saint Joseph

Kermesse de lÕŽcole

ReprŽsentation thŽ‰trale

Initiation au code de la route

Carnaval : 
mardi 13 mars 2007



20

Accueil de loisirs, accueil pŽriscolaire
LÕactualitŽ en bref ...
Jehanne Delattre a rejoint lÕaccueil de loisirs de CracÕh 
depuis le mois de mars 2007, elle est directrice de lÕaccueil
pŽriscolaire, elle est co-directrice de lÕaccueil de loisirs et
prendra en charge lÕanimation de la pause mŽridienne ˆ la
rentrŽe scolaire.

LÕaccueil de loisirs
LÕaccueil de loisirs est un lieu de socialisation qui permet aux
enfants de se rencontrer, dÕŽchanger, de dŽcouvrir des activi-
tŽs nouvelles et variŽes. CÕest Žgalement un lieu de dŽtente
qui respecte les rythmes de lÕenfant dans un environnement
con•u pour prŽserver leur sŽcuritŽ physique et affective.
LÕaccueil de loisirs est ouvert tous les mercredis et toutes les
vacances scolaires. 

¥ Au programme du mois de juillet:
Le commandant Poulpo et son
Žquipage vous invitent ˆ une
croisi•r e exceptionnelle ˆ bord
de son sous-marin grand luxe.
Cette croisi•r e vous enchantera
par la diversitŽ des activitŽs pro-
posŽes et la qualitŽ de lÕaccueil.

Vous pourrez rencontrer les habitants de lÕocŽan : crabou le
crabe et sa dr™le de dŽmarche, tenter dÕapercevoir les timi-
des et taciturnes hippocampes, Žcouter le chant des Sir•nes,
apprendre ˆ esquiver les p•cheurs et bien sžr vous familiari-
ser avec nos coutumes locales et notre artisanat !!

¥ LÕŽquipe:
En juillet Rachel, Jehanne, Caroline, LŽna, Morgane accompa-
gneront vos enfants lors de leurs journŽes dans les fonds
sous-marins.

¥ Les mini camps: 
LÕŽquipe dÕanimation a
concoctŽ pour vos petits
aventuriers deux mini-camps
de trois jours chacun au cam-
ping de Pluvigner. Les
enfants de 4 ˆ 6 ans pourront
partir ˆ la dŽcouverte du
poney du 9 au 11 juillet, et les enfants ˆ partir de 7 ans 
gožteront aux joies du camping du 11 au 13 juillet.
Les dossiers dÕinscription sont disponibles ˆ lÕaccueil de 
loisirs.

¥ Pour les parents.
Comme lÕan passŽ, lÕŽquipe dÕanimation vous propose de 
terminer le mois de juillet dans la convivialitŽ : 

LÕaccueil pŽriscolaire (APS)
LÕaccueil pŽriscolaire (APS) est organisŽ pour rŽpondre ˆ un
besoin de garde des parents qui ont une amplitude dÕhoraire
de travail plus importante que celle de lÕŽcole. LÕaccueil pŽris-
colaire est organisŽ en lien avec les enseignants et le person-
nel scolaire qui accueillent les enfants apr•s la pŽriode du
matin et qui passent le relais le soir apr•s lÕŽcole. LÕaccueil
pŽriscolaire doit permettre ˆ tous les enfants de vivre un rŽel
moment de loisirs, de dŽtente avant et apr•s lÕŽcole. 
LÕaccueil pŽriscolaire est ouvert de 7h30 ˆ 9h00 et de 16h30
ˆ 18h30. Les animateurs proposent des activitŽs ludiques
aux enfants.

¥ LÕŽquipe:
Depuis mars, la direction de lÕAPS est assurŽ par Jehanne
Delattre, animatrice enfance de la commune de CracÕh.
Martine Le Bagousse est animatrice.

Si vous souhaitez de plus amples renseignements, nÕhŽsitez
pas ˆ contacter Rachel THƒBAULT, coordinatrice enfance, ou
Jehanne DELATTRE, animatrice enfance ˆ la maison des 
associations au 02 97 30 01 75 (en cas dÕabsence, laisser un
message sur le rŽpondeur qui transmettra) 

Le jeudi 26 juillet, ˆ par tir de 19h30, soirŽe barbecue/jeux
ˆ lÕaccueil de loisirs de CracÕh.

Le principe est simple : chacun am•ne de quoi manger
pour tous, on partage. LÕŽquipe dÕanimation, quant ˆ elle,

vous prŽpare quelques surprises.

Le programme dŽtaillŽ du mois de juillet est disponible ˆ
lÕaccueil de loisirs et en Mairie.

LÕaccompagnement scolaire : 
Un projet dÕaccompagnement scolaire verra le jour en octo-
bre. Ce dispositif est mis en place afin dÕapporter une aide
aux enfants qui rencontrent des difficultŽs scolaires.
LÕaccompagnement scolaire leur permettra dÕobtenir
aupr•s de bŽnŽvoles formŽs une aide mŽthodologique, et
de rŽsoudre leurs difficultŽs par une approche ludique.
Il ne sÕagit pas dans ce projet de se substituer ˆ la vigilance
des parents dans la surveillance des devoirs mais bien 
dÕaccompagner lÕŽl•ve par diffŽrentes mŽthodes pour 
favoriser sa rŽussite scolaire.
Un dossier dÕinscription ˆ lÕaccompagnement scolaire sera
disponible ˆ la rentrŽe, le nombre de places sera dŽfini en
fonction du nombre de bŽnŽvoles.
Pour la mise en place de ce projet, nous aurons besoin de
bŽnŽvoles afin dÕaider les enfants, si vous •tes intŽressŽs
contactez Rachel ThŽbault au 02 97 30 01 75.

Un seul dossier dÕinscription pour lÕaccueil de loisirs et 
lÕaccueil pŽriscolaire
Il suffit de remplir un dossier dÕinscription disponible ˆ la
mairie ou ˆ la maison des associations. Ce dossier est vala-
ble pour lÕannŽe civile en cours. Une fois ce dossier rempli
votre enfant est inscrit dans les deux  accueils de loisirs de
la CommunautŽ de Communes des Trois Rivi•res ainsi quÕˆ
lÕaccueil pŽriscolaire de la commune o• il est scolarisŽ.

Vacances de printemps, 
les cow-boys au Far West.



Spectacle : LES TABLEAUX MAGIQUES 
Vendredi 27 avril :

LE THƒATRO cl™ture la
semaine de dŽlire avec
un spectacle dŽdiŽ ˆ
tout le public, petits et
grands. Les enfants
des Žcoles qui se sont
investis dans ce pro-
jet, ont ouvert la mar-
che avec une reprŽ-
sentation thŽ‰trale
basŽe sur l'improvisa-
tion. 

En seconde partie, un spectacle de Commedia DellÕarte a ŽtŽ
interprŽtŽ par les comŽdiens qui ont fait preuve de leur talent
complet : danse, musique, chants, thŽ‰tre bien sžr, mais
aussi acrobaties. Les tableaux se sont succŽdŽs dans un
rythme Žpoustouflant de jeu, poursuite jusque dans le public
surpris mais ravi !
Cette semaine sur le th•me de la Commedia a ŽtŽ la possibi-
litŽ de dŽcouvrir, au cÏur dÕune structure magique, attractive,
la racine de la dramaturgie europŽenne, en sÕimmergeant
dans une initiative festive.
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Concert Festif "Alli Uno" : LE THƒATRO 
Pour le lancement officiel sous le chapiteau, la troupe "LE
THƒATRO" a donnŽ le mardi 24 avril 2007un concert festif, prŽ-
cŽdŽ d'une exposition qui retrace la Commedia dell'Arte en gra-
vures, costumes, masques, toiles peintes et photographiesÉ

Le concert a connu un succ•s : bonne humeur et convivialitŽ
Žtait au rendez-vous. 

Les musiciens ont pu nous faire partager la musique popu-
laire Italienne et mŽditerranŽenne, autour de la contrebasse,
guitares, percussions, violon,...

Parade : MarchŽ animŽ 
Dans le cadre des festivitŽs de la Commedia, la troupe le
THƒATRO a joyeusement animŽ le marchŽ hebdomadaire de
Crac'h le jeudi 26 avril, par une parade dŽambulatoire.

Le THƒATRO est une compagnie de crŽation et dÕanimation basŽe sur
le th•me de la Commedia dellÕArte. Aussi, dans le cadre de sa 
tournŽe 2007, la troupe nous a proposŽ une action globale, un projet
de f•te et de divertissement, permettant de se plonger dans une
forme thŽ‰trale passionnante, tout public et foisonnante, dÕaller ˆ la
rencontre du spectacle vivantÉ 
Du 23 au 27 avril 2007, le THƒATRO a installŽ leur structure sur le 
terrain St Thuriau, un chapiteau de 700 m2. Le public CracÕhois a ŽtŽ
invitŽ ˆ de multiples spectacles et animations : stages adultes, 
ateliers enfants, exposition, visite du chapiteau, animation de rue,
concert, spectacle.
Dans la journŽe, les Žcoles sont venues ˆ la rencontre de ce monde
magique, avec la dŽcouverte du masque et des costumes, de la musi-
que, lÕacrobatie. Puis, deux classes de chaque Žcole ont ŽtŽ choisies
pour monter un spectacle qui a ŽtŽ jouŽ en premi•re partie de la soirŽe cl™ture intitulŽe Ç Les Tableaux Magiques È.

Le ThŽatro

PrŽsentation de
lÕexposition 
Serge CarrŽ
responsable de
la Compagnie 
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Les rencontres assistantes maternelles
Les rencontres assistantes maternelles sont un moment
dÕinformation, dÕŽchange et dÕŽcoute. Elles sont organi-
sŽes et animŽes par Rachel ThŽbault, coordinatrice
enfance.

Ces temps sont mis en place pour favoriser les rencontres
et les Žchanges entre les assistantes maternelles pour
rompre leur isolement, pour quÕelles puissent partager
leurs expŽriences et leurs pratiques professionnelles. Ces
moment permettent dÕamŽliorer la qualitŽ de lÕaccueil de
lÕenfant en dŽveloppant les savoirs-•tre et les savoirs-
faire des assistantes maternelles tout en valorisant les
compŽtences de chacune et en suscitant leur implication.

Les assistantes maternelles et les enfants ont la possibi-
litŽ de participer ˆ des ateliers dÕŽveil. Depuis janvier les
enfants et leur Ç nounou È ont fabriquŽ des marionnettes
ˆ doigt, se sont initiŽs ˆ lÕexpression corporelle, ont
appris de nouveaux chants et comptines, sont allŽs ˆ la
plage pour jouer ˆ transvaser.

Les enfants ont Žgalement dŽcouvert avec plaisir la 
ludoth•que des pÕtits filous ˆ Saint Philibert lors dÕune
matinŽe autour du jeu animŽe par Gwenaelle Abgral.
Cette matinŽe a remportŽ un franc succ•s et deviendra un
rendez-vous rŽgulier ˆ la rentrŽe scolaire.

Les assistantes maternelles ont acc•s ˆ des soirŽes 
thŽmatiques animŽes par Carole Hamille, thŽrapeute
familiale et psychomotricienne. Elles ont abordŽ lors de
ces soirŽes des th•mes aussi divers que : la sŽparation, 
le jeu, lÕenfant et son corps, le sommeil. Ces soirŽes 
permettent aux assistantes maternelles dÕapprofondir
leurs connaissances de lÕenfant et de son dŽveloppement.

Les rencontres sont ouvertes aux assistantes maternelles
de la CommunautŽ de Communes des Trois Rivi•res et aux
enfants quÕelles accueillent ˆ leur domicile

Pour plus de renseignements, contacter 
Rachel THƒBAULTcoordinatrice enfance au 02 97 30 01 75.Galette des rois, janvier 2007

PrŽparation du Cadeau de f•te des m•res, mai 2007

Espace les Ch•nes Ð Commune de CracÕh

Ecole de tennis 2007

Du 4 JUILLETau 29 AOóT2007  
De 9h ˆ 12h et de 16h ˆ 20h
- RŽservation sur place au Ç Club-House È
- Par tŽlŽphone : 02 97 55 03 32 (rŽpondeur)
- Organisation et permanence assurŽe par 
le ÇTennis-ClubÈ

- Stage de tennis individuel ou groupe dispensŽ 
par un professeur brevetŽ dÕŽtat.

Le reste de lÕannŽe
- LÕacc•s se fait par carte avec rŽservation
sur le syst•me keepset.

- Les cartes dÕacc•s pourront •tr e retirŽes ˆ
lÕaccueil ÇEspace Les Ch•nesÈ le vendredi
de 10h ˆ 12h.

Voir tarifs en Mairie

Espace Les Ch•nes - TENNIS
Acc•s aux courts extŽrieurs

Chaque carte comporte un droit dÕentrŽe pour 5 sŽancesdÕune heure.
Les rŽservations se font sur le lecteur Ç keepset È dans le hall dÕentrŽe
de lÕespace Ç Les Ch•nes È auquel la carte permet dÕaccŽder de 9h ˆ
22h.
- Acc•s possible sur le court 15 min avant si disponible.
- Retard tolŽrŽ de 20 min.
- Apr•s 20 min, annulation et sŽance non dŽbitŽe.
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Le Cercle Celtique

Les flŽchettes Žlectroniques CracÕhoises

Le Cercle Celtique de CracÕh Ç Yaouankiz er Ster È propose
de dŽcouvrir la danse bretonne tous les vendredis soirs de
20h30 ˆ 22h30 sauf pendant les vacances scolaires ˆ
toute personne dŽbutante ou non avec un moniteur
agrŽŽ, Michel.
Cette association, dynamique, participe ˆ diverses activi-
tŽs, tout au long de lÕannŽe, telles des stages de danses,
lÕamidonnage de coiffes, le forum, lÕorganisation dÕune
soirŽe Ç CRæPÕNOZ CRACH È, dans le cadre des festivitŽs
de Bro AlrŽ Gouil BamdŽ.  
Le groupe Ç Sorties È, en costume, assure quant ˆ lui,
diverses animations lors de kermesses, pardons ou repas
festifs avec la participation du groupe Ç enfants È.
Ces derniers se retrouvent, en basse saison, tous les 
mercredis de 17h ˆ 18h ˆ la salle Ç Les Ch•nes È pour

dŽcouvrir la culture bretonne et prŽparer une chorŽgra-
phie quÕils reprŽsentent ˆ Ç lÕEmvod des enfants È ˆ
Grandchamp. Ils nÕont pas dŽmŽritŽ cette annŽe et sont
fiers de porter leur costume lors des diffŽrentes sorties.
LÕintŽr•t des enfants est prouvŽ par lÕŽvolution de leur
nombre depuis 2004 car de 7 ils sont maintenant 17. 
Pourquoi pas dÕautres ?

Le jeu de flŽchettes, sport
au dŽpart anodin et non
passionnant, a la caractŽ-
ristique de devenir une
passion en le pratiquant.
En effet, concentration,
ma”trise de soi, jeu en
Žquipes et tactique crŽent
un cocktail savoureux
pour peu quÕil y ait quel-
ques enjeux.
Mais, ne nous Žgarons
pas, la pratique des flŽ-
chettes dans notre club

est une partie de plaisir avant tout. Ici, un noyau dur de
quelques joueurs (6-7) sÕest pris au jeu voilˆ 2-3 ans et a
dŽcidŽ de maintenir le club avec ses deux Žquipes 
Ç fanions È en championnat rŽgional et dŽpartemental :
les Darts Vador 1 et 2.
Les anglicistes auront traduit notre jeu de mots : darts =
flŽchettes en anglais, le Royaume-Uni Žtant la terre natale
des flŽchettes.
Les matches ont lieu les vendredis soirs du 15 octobre au
31 mars. Par Žquipes de 4 joueurs, ˆ raison de 19 manches
ˆ jouer en solo ou en duo, il nous faut atteindre un mini-
mum de 10 manches afin de remporter le match et donc
les 3 points (1 point au perdant, pas de matchs nuls). Ces

3 points viendront grossir notre capital au classement de
la poule de 12 Žquipes du dŽpartement. Les Žquipes en
haut de classement jouent la montŽe, en bas se battent
pour Žviter la relŽgation. Les premiers de chaque poule
sont invitŽs aux championnats de France (ˆ Calais,
Lanester, Angers, Nantes, Rennes,É).
Notre club est composŽ de 15 joueurs (‰gŽs de 18 ˆ 
48 ans, hommes et femmes, gauchers et droitiers). Ce qui
nous unit au dŽpart, cÕest lÕamitiŽ et le plaisir dÕ•tre
ensemble. Bien sžr, nous nous respectons et nous encou-
rageonsÉparfois Žnergiquement.
Un roulement sÕorganise tout au long de la saison, afin de
jouer ˆ 2 Žquipes de 4 joueurs chaque vendredi et, sur-
tout selon les impŽratifs personnels et professionnels de
chacun (vie de famille, enfants, travail...). La flŽchette est
un loisir, il est capital de sÕen souvenir.
En fin de saison, lÕassociation organise un tournoi. Il a
lieu ˆ lÕespace ÒLes Ch•nesÓ le 2•me samedi de mai chaque
annŽe. Ce tournoi, avec environ 35 Žquipes tous les ans,
permet au club dÕavoir un financement pour son annŽe ˆ
venir (licences ˆ  payer, Žquipement, frais divers)
Notre club est ouvert ˆ tous avec grand plaisir. Du sang
neuf est toujours apprŽciable dans un groupe soudŽ et
non fermŽ. Rejoignez-nous.

Renseignements : le CracÕh Bar Ð 3, place de lÕŽglise Ð
CracÕh - CanŽlas Ga‘tan Ð PrŽsident Ð 06 81 06 65 99

SoirŽe Cr•pÕNoz

MarchŽ animŽ ˆ CracÕh

Dates ˆ venir : 
- 15 juillet 2007 : F•te du Pain ˆ Crac'h
- 22 juillet 2007 : Festival Douar ar Mor ˆ Crac'h
- 5 aožt 2007 : Kermesse paroissiale - St Philibert
- 15 aožt 2007 : Pardon chapelle de Becquerel -

Plougoumelen
- 25 aožt 2007 : Comice agricole - Crac'h

Cercle Celtique de CracÕh Ð 
Sonia LE PRIELLEC Kerveurh - 02 97 55 13 80
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ASS tŽlŽthon
Le TŽlŽthon Ç 2006 È a connu une nouvelle fois un grand succ•s et
je remercie toutes les personnes qui ont contribuŽ ˆ cette rŽussite,
ˆ savoir :
- La marraine Edith Oliviero
- La mairie, la municipalitŽ
- Le P•re Brivoal, recteur de la paroisse pour la mise ˆ disposition de
lÕƒglise pour le concert des chorales : Trini CÏur Ð Rion en ChÏur
et CracÕhophonie

- Le Club des retraitŽs
- Le CFC section gym, marche et Patchwork
- LÕƒcole Ç Les Deux Rivi•res È et lÕƒcole Saint-Joseph
- LÕassociation de la chapelle St Aubin
- La boule CracÕhoise
- La section UNACITA
- Les associations des chapelles du Plas-Ka‘r et de Lomarec (vente
de plus de 2520 roses)

- Le Cercle Celtique de CracÕh
Et tous les CracÕhois pour leur gŽnŽrositŽ.

Didier KERNEUR

RECETTES
Produits ou services vendus Total Ch•ques Esp•ces

Vente de Roses
Plas-Ka‘r et Lomarec 5113,74 287,00 4826,74

Cercle Celtique de CracÕh
(Cr•pes + Tombola) 1045,05 172,00 873,05

Concert Chorale
(Trini-ChÏur , Rion en ChÏur, 654,00 50,00 604,00
CracÕhophonie)
Club des RetraitŽs Charles Le MenŽ 135,50 135,50
CFC MarcheJo Bellec 80,00 80,00
CFC gymIsabelle Sorin 87,00 30,00 57,00
Ecoles de CracÕh 54,25 54,25
Patchwork Isabelle Sorin 763,70 15,00 748,70
Fest-Noz 234,00 15,00 219,00
Dons :Association St Aubin 100,00 100,00

Boule CracÕhoise 50,00 50,00
UNACITA (M. Marteau) 30,00 30,00

TOTAUX 8347,24 749,00 7598,24

AnnŽe 2006 : 7020,10 euros

AnnŽe 2005 : 6443,40 euros

AnnŽe 2004 : 5332,50 euros

AnnŽe 2003 : 5332,00 euros

AnnŽe 2002 : 5125,00 euros

Total des dŽpenses : 
1327,14 Û

BŽnŽfice Net :
8347,24 Ð 1327,14 = 

7020,10 Û

UNC

De droite ˆ gauche : Marcel Le Meut, Jean Rozo, 
Joseph Thomas et Pierre Le Guennec sont les mŽdaillŽs 

de la cŽrŽmonie, avec ˆ leurs c™tŽs, Charles Le MenŽ, 
prŽsident dŽpartemental de lÕUNC.

Les mŽdaillŽs du 8 mai 2007 : 
Pierre Le Guennec, Marcel Le Meut et Jean Rozo ont re•u la

mŽdaille de la 
reconnaissance 
de la nation.

Joseph Thomas a
re•u la croix du 
combattant.

Tous sont des
anciens 
combattants 
en AlgŽrie.
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SEF
Apr•s une journŽe bien remplie, vous devez
encore faire rŽciter les le•ons, donner le bain aux
plus jeunes, prŽparer le repas, caser si possible du
repassage, en attendant le samedi, traditionnel jour du
mŽnage et de lÕentretien du jardinÉ Vous vous dites
quÕune aide, si minime soit-elle serait la bienvenue !

SEF est lˆ pour vous aider ! 
Association agrŽŽe par la PrŽfecture du Morbihan et de la
PrŽfecture de RŽgion au titre des Emplois Familiaux 
(agrŽment confort et agrŽment qualitŽ).
Vous pouvez nous appeler pour
- la tenue de maison (mŽnage,
repassage)

- le coup de main au jardin (tail-
ler, b•cher, tondre, planter,É)

Les interventions se font ˆ votre domicile avec vos outils,
appareils et produits.
- lÕaide aux devoirs
- la garde dÕenfants
- le soutien aux personnes ‰gŽes ˆ
domicile.

De nombreux avantages !

Souplesse :Vous faites appel ˆ nous de fa•on ponctuelle,
ou rŽguli•rement, selon vos besoins.

FacilitŽ : Nous sommes employeur et nous
nous occupons de toute la partie administra-

tive (URSSAF, fiche de paieÉ)

SŽcuritŽ : Le
personnel est
compŽtent. Il

est sous notre responsabilitŽ en cas
dÕaccident du travail lors de la prestation.

SimplicitŽ : vous recevrez une facture mensuelle,
vous rŽglez par les moyens habituels ou,
encore mieux, ˆ lÕaide du ch•que Emploi
Service Universel PrŽfinancŽsi votre entre-

prise vous les procure.
DŽduction fiscale :Chaque dŽpense engagŽe est

dŽductible pour 50% directement de votre imp™t (nous
fournissons lÕattestation nŽcessaire en fin dÕannŽe).

Mairie de CraÕh :
3•me jeudi du mois sur rendez-vous de 10h30 ˆ 12h

SEF Ð 15 rue G. Cadoudal Ð 56400 Pluneret Ð 
TŽl : 02 97 24 14 64 Ð Fax : 02 97 24 23 27

sefpluneret@wanadoo.fr
Du lundi au vendredi de 9h ˆ 12h et de 14h ˆ 17h

Et le samedi de 9h ˆ 12h

Un casse-t•te en moins ,

une rŽduction dÕimp™ts en plus !

Vous avez besoin de souffler

Faites appel au SEF

ADMR
LÕassociation ADMR de CracÕh a ŽtŽ crŽŽe en 1985. Nous
intervenons sur CracÕh et les communes environnantes.
Notre mission premi•re est de permettre aux personnes
‰gŽes, personnes handicapŽes et aux familles en difficultŽs
de bien vivre chez elles.

Mode dÕintervention fondŽ sur : 
¥ Action de proximitŽ pour •tre au plus pr•s des personnes

et leur proposer une offre de service qui rŽponde bien ˆ
leurs attentes ou besoins.

¥ Notre action solidaire. Nous privilŽgions avant tout la 
relation humaniste, les interventions quotidiennes et
apportons une dimension dÕŽchange et de reconnaissance
mutuelle entre la personne aidŽe, la professionnelle, la
bŽnŽvole responsable de lÕintervention.

Notre Žquipe : 21 salariŽs, encadrŽs par les responsables
bŽnŽvoles, sont intervenus en 2006 toutes catŽgories dÕai-
des confondues aupr•s dÕune centaine de personnes pour un
total de plus de 15000 heures, soit une progression de 40 %
par rapport ˆ lÕan passŽ.

Nos services : 
¥ aupr•s des personnes ‰gŽes et personnes handicapŽes,

par une aide ˆ Domicile : entretien de la maison, prŽpara-
tion des repas, repassage, courses,É

¥ Aupr•s des familles, selon les besoins et les accords, soit
par une Technicienne de lÕIntervention Sociale et Familiales

(TISF), soutien psychologique ou scolaire aupr•s des
enfants, soutien au niveau de lÕentretien du domicile, soit
par une Aide ˆ Domicile pour aide ˆ lÕentretien du domicile.

¥ Service TŽlŽassistance Ç Filien È
¥ Les interventions ouvrent droit ˆ une rŽduction fiscale de

50% des sommes versŽes restant ˆ la charge des person-
nes aidŽes.

LÕaccueil :Pour rŽpondre ˆ vos demandes, notre service 
sÕorganise ainsi : 
A votre domicile, sur rendez-vous  et/ou ˆ notre permanence,
dans les locaux du CCAS les

Mardis : 10h/12h Ð 14h/16h
Jeudis : 9h/12h
Vendredis : 10h/12h Ð 14h/16h

LÕaccueil est assurŽ par la secrŽtaire administrative ou les
bŽnŽvoles.

Responsables : 
¥ Services aux personnes ‰gŽes, personnes handicapŽes : 

Fran•oise ROULEAUD 02 97 56 32 19 Ð 06 07 48 08 88
¥ Service aux familles : 

Mich•le COULOMB 02 97 55 19 65
Nos coordonnŽes: 

ADMR Ð 5 rue NapolŽon Ð 56950 CracÕh  
02 97 59 15 84 Ð fax : 02 97 30 09 57
E-mail : fran•oise.rouleaud@wanadoo.fr
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LÕassociation a ŽtŽ crŽŽe pour la sauvegarde de la cha-
pelle Saint-AndrŽ et des fontaines datant de 1606 ;
A lÕintŽrieur de la chapelle se trouve un sarcophage mŽro-
vingien (cercueil de granit en forme de trap•ze).
Le 2•me dimanche de Mai se dŽroule le Pardon de St AndrŽ
avec messe ˆ 11h, suivie dÕune procession jusquÕau
bžcher pr•s des fontaines pour le feu de joie. Au repas, la
potŽe de Lomarec prŽparŽe sur place par les bŽnŽvoles, est apprŽciŽe par les visiteurs fid•les, surtout cette annŽe

du fait de la mŽtŽo moins clŽmente que les annŽes prŽcŽ-
dentes. A la f•te champ•tre de lÕapr•s-midi diffŽrents jeux
sont proposŽs et lÕanimation est assurŽe par le Cercle
Celtique de CracÕh que nous tenons ˆ remercier pour leur
prestation, et celle des enfants, assurŽe dans des condi-
tions rendues difficiles par le temps incertain.

Nous tenons ˆ remercier lÕŽquipe de bŽnŽvoles qui assure
le bon dŽroulement de cette journŽe que nous avons tou-
jours autant de plaisir ˆ organiser chaque annŽe.

Contact : le PrŽsident Paul CORLOBƒ Ð 02 97 24 20 96

Une nouvelle Žquipe dÕadministrateurs bŽnŽvoles a ŽtŽ Žlue
ˆ lÕOffice de Tourisme de Locmariaquer, CracÕh et Saint-
Philibert. LÕŽquipe est composŽe de Anne-Marie Caux, 
prŽsidente, et les membres : AndrŽ Le Chapelain, Christine
Rossignol, Lo•c Marion, Lionel Grouhel et Marie-ThŽr•se 
Le Pluart. Lucienne DrŽano, adjointe au tourisme ˆ
Locmariaquer, assiste aux rŽunions du conseil dÕadministra-
tion, en tant que reprŽsentante des Maires.
En dŽcembre dernier, lors de sa premi•re rŽunion de travail,
lÕŽquipe a rencontrŽ les trois maires pour une prise de
contact et une explication des diffŽrentes compŽtences en
mati•re de tourisme :
¥ de la CommunautŽ de Communes des 3 Rivi•res
¥ des trois diffŽrentes communes,
¥ de lÕOffice de Tourisme
Ainsi, lors de cette rŽunion, les attributions budgŽtaires de
chaque collectivitŽ et de lÕOffice de Tourisme ont ŽtŽ dŽfinies
et nous remercions les trois maires pour leur soutien actif et
leur collaboration.
En continuitŽ du travail rŽalisŽ les annŽes prŽcŽdentes,
lÕOffice de Tourisme a ŽditŽ ses trois brochures promotionnel-
les : le guide hŽbergement ˆ 6 000 exemplaires, le carnet de
bord ou guide touristique ˆ 8 000 exemplaires et les Estivales
annon•ant les festivitŽs de juillet et aožt ˆ 4 000 exemplaires.
Ces brochures sont ˆ votre disposition ˆ lÕOffice de Tourisme
Ð rue de la Victoire ˆ Locmariaquer et ˆ la mairie de CracÕh. 
En nouveautŽ 2007, lÕOffice de Tourisme a rŽalisŽ des fiches
dŽcouvertes en langue Žtrang•re : anglais, allemand, espa-
gnol, italien et nŽerlandais. Ce complŽment permettra de
mieux accueillir nos amis Žtrangers.
Cette annŽe, lÕOffice de Tourisme sÕengage dans un vaste
chantier : la Ç dŽmarche qualitŽ È. Ce chantier est pilotŽ par
notre FŽdŽration dŽpartementale des offices de tourisme. La
dŽmarche qualitŽ permet de valoriser la fonction dÕaccueil :
¥ dÕoffrir aux visiteurs un service rŽgulier et compŽtent, 
¥ dÕavoir une Žquipe  dynamique et enthousiaste tout en

favorisant et en dŽveloppant les relations avec ses acteurs
touristiques locaux.

¥ A travers ce plan, lÕOffice de Tourisme rel•ve le dŽfi : 
montrer son dynamisme et accro”tre sa notoriŽtŽ. 

La saison 2007 sÕannonce riche en ŽvŽnements et festivitŽs :
vous trouverez le programme gŽnŽral des festivitŽs et visites
guidŽes dans la rubrique de la CommunautŽ de Communes
des 3 Rivi•res. 
D•s ˆ prŽsent, sur vos agendas, vous pouvez noter ˆ CracÕh :
la 1•r e f•te du pain ˆ KŽrourio, le 15 juillet ;  le marchŽ du ter-
roir et de lÕartisanat le 5 aožt place de lÕŽglise ; des visites ˆ
la ferme les 17 et 31 juillet, et 7 et 21 aožt ˆ 15 h30, sans
oublier le pot dÕaccueil des estivants le 5 aožt en fin de mati-
nŽe, place de lÕEglise.
Nous lan•ons un appel aux bŽnŽvoles qui souhaitent nous
aider et nous Žpauler ˆ la F•te du Pain le 15 juillet ˆ Crach et
le 19 aožt ˆ la F•te de lÕHu”tre ˆ Locmariaquer. NÕhŽsitez pas
ˆ passer ˆ lÕOffice de Tourisme vous inscrire, car nous comp-
tons sur de nombreuses bonnes volontŽs pour assurer le
succ•s de ces deux grands rendez-vous festifs !
Nous donnons rendez-vous ˆ tous nos partenaires  (commer-
•ants, artisans, ostrŽiculteurs, adhŽrents et bŽnŽvoles des
trois communes) pour un grand rassemblement convivial en
septembre. 
Bonne saison touristique ˆ tous 
LÕŽquipe de lÕOffice de Tourisme de Locmariaquer, CracÕh et
Saint-Philibert
P.S : Les professionnels (hŽbergement, restauration, com-
mer•ants, industriels,  ostrŽiculteurs, artisans etc..) souhai-
tant •tr e rŽfŽrencŽs sur nos brochures et sur notre site inter-
net pour lÕannŽe 2008, auront la possibilitŽ de retirer ˆ nos
guichets le dossier dÕadhŽsion dŽbut septembre. 

Aline                 Marina               Sandrine            Virginie

Office de tourisme
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Informations diverses

Lutter contre la chaleur
Conduites spŽcifiq ues aux personnes ‰gŽes
Il est conseillŽ de boire au minimum l'Žquivalent de 
8 verres par jour, l'idŽal Žtant une consommation quoti-
dienne de 13/14 verres.
Les spŽcialistes recommandent la consommation des
eaux moyennement minŽralisŽes. Ils proposent, par
exemple, de faire des mŽlanges d'eau gazeuse (forte-
ment minŽralisŽe) et d'eau du robinet tout en sachant
qu'en pŽriode de forte chaleur, la chloration de l'eau du
robinet peut •tre accrue pour des raisons de sŽcuritŽ
sanitaire d'ordre micro-biologique (ce gožt de chlore
dispara”t si on laisse l'eau reposer quelques minutes
apr•s l'avoir tirŽe du robinet).
Il semble que les personnes ‰gŽes apprŽcient peu les
eaux "natures". Aussi, on peut diversifier l'apport par
du thŽ ou cafŽ frais, du sirop diluŽ dans de l'eau ou
apportŽ sous forme de gla•ons, des gaspachos ou sou-
pes froides, des compotes de fruits, des sorbets prŽfŽra-
bles aux glaces car plus riches en eau, des jus de fruits,
des fruits et lŽgumes riches en eau comme la past•que,
le melon, les fraises, les p•ches, les tomates, les cour-
gettes et concombres, des yaourts (un yaourt hydrate
aussi bien qu'un verre d'eau), du fromage blanc.
Il est important de faire prendre conscience aux person-
nes du Bel ‰ge de l'importance de boire en dŽpit d'Žven-
tuels probl•mes d'incontinence.
De m•me, il est fondamental d'essayer de boire rŽguli•-
rement afin d'anticiper la sensation de soif.
Dans tous les cas, si le sujet mange peu ou moins que
d'habitude, la diminution des apports hydriques d'ori-
gine alimentaire doit •tre compensŽe par une hydrata-
tion supŽrieure. De plus, l'ŽlŽvation de la tempŽrature
corporelle doit s'accompagner d'une augmentation
conjointe de l'hydratation : par exemple, le sujet doit
consommer 0,5 litre d'eau supplŽmentaire par jour si sa
tempŽrature passe de 37 ˆ 38 ¡C.

Conduites spŽcifiq ues aux jeunes enfant s
¥ Lui proposer ˆ boire tr•s frŽquemment, au moins tou-

tes les heures durant la journŽe, en lui donnant de
l'eau fra”che, au biberon ou au verre selon son ‰ge,
sans attendre qu'il manifeste sa soif. 

¥ La nuit, lui proposer de l'eau fra”che ˆ boire au
moment des rŽveils. 

¥ PrivilŽgier les fruits frais (past•que, melon, fraise,
p•che) ou en compote, et les lŽgumes verts (courget-
tes et concombres) et au moment des repas (quand
son alimentation est diversifiŽe). 

¥ Proposer des yaourts ou du fromage blanc quand l'ali-
mentation est diversifiŽe et que l'enfant n'a pas de
contre-indication (type intolŽrance au lactose) l'emp•-
chant de consommer des produits lactŽs. 

SolidaritŽ canicule
Parce que les personnes vulnŽrables sont souvent
isolŽes, il appartient Žgalement ˆ chacun d'entre
nous d'•tre attentif aux personnes ˆ risque de notre
entourage ou de notre voisinage.

ætre attentif cet ŽtŽ nous permettra d'Žviter le pire.

Si votre voisin ou voisine est isolŽ(e), contactez la
Mairie au 02 97 55 03 17 

Si vous avez besoin d'un mŽdecin le soir ou le week-
end, composez le 15 sur votre tŽlŽphone.

La Carte de vigilance 
mŽtŽorologique

MŽtŽo France est chargŽ de la surveillance et de la
prŽvision des vagues de chaleur prŽsentant Çun ris-
que sanitaireÈ. Ainsi, lorsqu'un ou plusieurs seuils
critiques rŽgionaux de l'indicateur canicule seront
atteints ou dŽpassŽs durant plusieurs jours, MŽtŽo
France dŽclenchera Çun avis de caniculeÈ.

MŽtŽo France assure l'information du public sous
une forme analogue ˆ la carte de vigilance mŽtŽoro-
logique. Une carte de France,  diffusŽe notamment
lors des bulletins mŽtŽo des cha”nes de tŽlŽvision,
signalera, ˆ l'aide d'un code de couleur, l'arrivŽe
d'un Žpisode de canicule sur un ou plusieurs dŽpar-
tements. Un bulletin prŽcisera les tempŽratures
maximales et minimales prŽvues par rŽgion et la
durŽe du phŽnom•ne de forte chaleur. Des informa-
tions qui seront disponibles sur Internet et par tŽlŽ-
phone.

Des informations qui sont disponibles sur Internet
et par tŽlŽphone.

En consultant la carte de Vigilance mŽtŽo, en per-
manence sur http://www.meteo.fr. Elle est rŽactua-
lisŽe au moins deux fois par jour, ˆ 6 h le matin et ˆ
16 h l'apr•s-midi.

En consultant les prŽvisions de MŽtŽo-France

¥ par tŽlŽphone : 32 50 (0,34 e /minute) 

¥ ou sur minitel : 3615 METEO (0,34 e /minute) 

Pour Žviter le pire, 
retrouvez toutes les informations utiles 
et les conseils pratiques
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GESTE DE RESPONSABILITƒ
Depuis le 24 mai 2006, la responsabilitŽ des
citoyens peut •tre mise en cause sÕils ne
c•dent pas leur vŽhicule hors dÕusage ˆ une
entreprise de recyclage agrŽŽe.

DŽsormais, ils doivent obtenir un rŽcŽpissŽ
de prise en charge pour destruction du vŽhi-
cule contre la remise de leur carte grise ˆ un
dŽmolisseur agrŽŽ.

En adoptant ce geste responsable aupr•s
dÕun dŽmolisseur agrŽŽ, ils sÕassurent de la
dŽpollution et de la destruction administra-
tive et physique de leur vŽhicule.

Gr‰ce au traitement Žcologique de leur vŽhi-
cule, ils participent activement ˆ la prŽserva-
tion de leur environnement.

¥ Une procŽdure gratuite 
pour les propriŽtaires

Aucun frais nÕest exigŽ au dernier dŽtenteur
dÕun vŽhicule hors dÕusage pourvu que
celui-ci arrive complet sur le site agrŽŽ. En
revanche, si un ŽlŽment principal venait ˆ
manquer, compensation pourra •tre deman-
dŽe. Il en va de m•me si une prestation de
collecte du vŽhicule doit •tre effectuŽe.

Quels risques encourent-ils ?

Le dernier dŽtenteur dÕun vŽhicule hors
dÕusage, sÕil ne remet pas son vŽhicule 
hors dÕusage dans la fili•re agrŽŽe, encourt
jusquÕˆ 1500e dÕamende. Sa responsabilitŽ
peut aussi •tre engagŽe si son vŽhicule,
confiŽ ˆ une entreprise de dŽmolition non
agrŽŽe, engendre une pollution des sols ou
des eaux.

ASSOCIATION VALENTIN HA†S
LÕassociation Valentin HaŸs, depuis plus de cent ans au service des aveugles et des malvoyants, propose aux
personnes qui se sentent un peu seul un service dÕŽcoute tŽlŽphonique amicale, enti•rement gratuit (depuis 
un poste fixe)

Ç Ecoute DŽficience Visuelle È au 0 800 21 21 62
LÕassociation Valentin HaŸs a ŽtŽ fondŽe en 1889. Forte de ses 3700 bŽnŽvoles, elle est reconnue dÕutilitŽ publi-
que depuis 1891.
Sa vocation est dÕaider les personnes aveugles et malvoyantes ˆ mener une vie normale :
- Assistance au quotidien : lecture et rŽdaction de courriers, constitution de dossiers dÕinvaliditŽ, financement
de chiens-guides, fourniture de produits adaptŽs (loupes, montres sonores,É) apprentissage du dŽplacement
chez soi et dans la rue.

- Enseignement du braille et de lÕinformatique, pour lire, Žcrire, communiquer
- Mise ˆ disposition dÕimportantes biblioth•ques en braille, en livres enregistrŽs, en livres en gros caract•res.
- Accueil amical au sein de 80 comitŽs locaux dans toute la France : activitŽs culturelles, sportsÉ
- Formation professionnelle pour les jeunes : secrŽtariat, accueil tŽlŽphonique, kinŽsithŽrapie.

Pratiques dÕŽpandage
LÕŽpandage doit satisfaire aux prescriptions suivantes :
En aucun cas, la capacitŽ dÕabsorption des sols ne doit •tre
dŽpassŽe, de telle sorte que ni la stagnation prolongŽe sur les
sols, ni le ruissellement en dehors du champ dÕŽpandage, ni une
percolation rapide vers les nappes souterraines ne peuvent se
produire.
LÕŽpandage est interdit :

- ̂  moins de 100m de toute habitation occupŽe par des tiers
- ̂  moins de 50m des points de prŽl•vements dÕeau destinŽe ˆ
lÕalimentation des collectivitŽs humaines ou des particuliers

- ˆ moins de 200m des lieux de baignade et des plages
- ˆ moins de 35m des berges des cours dÕeau
- pendant les pŽriodes o• le sol est gelŽ ou abondamment
enneigŽ (exception faite pour les fumiers)

- pendant les pŽriodes de forte pluviositŽ
- en dehors des terres rŽguli•rement travaillŽes et des prairies
normalement exploitŽes

- ̂  lÕaide de dispositifs dÕaŽro-aspersion qui gŽn•rent des
brouillards fins

- sur les terrains ˆ forte pente. 
Distances ˆ respecter pour lÕŽpandage des lisiers et des purins :

Dans le cas dÕŽpandage des lisiers et purins, les distances de 
parcelles dÕŽpandage par rapport aux habitations occupŽes par
des tiers ou des locaux habituellement occupŽs par des tiers, des
stades ou des terrains de camping agrŽŽs.

La commune de CracÕh et la FŽdŽration
Morbihannaise de DŽfense  contre 
les Ennemis des Cultures, organisent
une lutte biologique contre la chenille
processionnaire du pin.
Si vous •tes intŽressŽ lÕinscription a
lieu en Mairie avant le 15 aožt 2007.
Les tarifs d'intervention vous seront prŽcisŽs.
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La CommunautŽ de Communes des 3 Rivi•res, par lÕinter-
mŽdiaire du responsable dÕanimation, a souhaitŽ lancer
une enqu•te portant sur Ç les loisirs et activitŽs extrasco-
laires des jeunes È. Cette enqu•te a ŽtŽ rŽalisŽe dans le
but de combler le manque dÕinformations sur les activitŽs
et loisirs pratiquŽs par les jeunes de la CC3R et plus parti-
culi•rement par la tranche dÕ‰ge 12-18 ans. LÕoffre de ser-
vices destinŽe aux jeunes correspond-elle ˆ leurs deman-
des et attentes ? Quels usages font-ils des Žquipements
de proximitŽ (sportifs, culturels, espaces verts et parcs) ?
Sont-ils informŽs des dispositifs  (aides financi•res) et
services qui leurs sont destinŽs ?

LÕŽchantillon est reprŽsentatif au niveau de la rŽpartition
par sexe : 55% de gar•ons contre 45% de filles.

Pratique dÕactivitŽs extrascolaires : 

- 81% des jeunes enqu•tŽs pratiquent au moins une acti-
vitŽ extrascolaire contre 19% : soit ils nÕont pas dÕactivi-
tŽs qui leur plaisent ou tout simplement ne souhaitent
pas en pratiquer.

- On remarque Žgalement que sur les 81% il y en a 72%
qui pratiquent une activitŽ sportive, 16% une activitŽ
musicale et 12% une activitŽ culturelle.

- On constate Žgalement quÕapr•s lÕ‰ge de 16 ans, la 
pratique dÕactivitŽs extrascolaires est dŽcroissante.

- 66% des jeunes interrogŽs pratiquent leurs activitŽs
entre 1 et 4 heures par semaine et depuis plus de 2 ans
ˆ 76%.

Les lieux de rencontre :

Concernant les lieux de rencontres en dehors de lÕŽcole on
constate que 58% des enqu•tŽs se retrouvent dans des
lieux ouverts et gratuits comme : la rue, les parcs et 
Žquipements sportifs en libre acc•s.

- 27% se rencontrent au domicile des uns et des autres.

La frŽquentation des stades : 

58% des jeunes disent frŽquenter les stades au moins 
1 fois par semaine, contre 28% qui dŽclarent ne jamais y
aller en dehors de lÕŽcole.

Les stades les plus frŽquentŽs sont : CracÕh 39%,
Locmariaquer 18% et St Philibert 11%.

Les loisirs ˆ la maison : 

27% des jeunes Žcoutent de la musique

25% utilisent le PC

20% regardent la tŽlŽvision

15% pratiquent les jeux vidŽo

13% lisent.

Les points ˆ amŽliorer :

Ainsi on constate que la demande la plus importante
(82%) concerne la crŽation de lieux consacrŽs spŽcifique-
ment aux jeunes = crŽation de lieux o• les jeunes 
puissent se rencontrer.

61% aimeraient Žgalement une diminution des tarifs.

26% pensent quÕil faut amŽliorer lÕinformation, la commu-
nication = manque de renseignements

24% souhaiteraient quÕil y ait plus de places pour 
certaines activitŽs.

Les jeunes ont dans lÕensemble fait beaucoup de proposi-
tions (sorties, concertsÉ) et aimeraient que leur com-
mune (ils ont du mal avec la dimension CC3R) fasse plus
de choses pour eux. Ils ont le sentiment que de nombreux
moyens sont mis ˆ la disposition des enfants et des
seniors, mais quÕeux sont laissŽs pour compte = manque
dÕanimations pour les jeunes.

RƒSULTATDELÕENQUæTE JEUNESSESURLESLOISIRS ETACTIVITƒSEXTRASCOLAIRES

NUISANCES SONORES

(Extrait de lÕarr•tŽ prŽfectoral du 6 juin 1990)

Les travaux de bricolage ou de
jardinage rŽalisŽs par les particu-
liers ˆ lÕaide dÕoutils ou dÕappa-
reils susceptibles de causer une
g•ne pour le voisinage en raison
de leur intensitŽ sonore, tels que
tondeuses ˆ gazon, tron•onneu-
ses, perceuses, raboteuses ou
scies mŽcaniques, etcÉ ne peu-
vent •tre effectuŽs que :

- les jours ouvrables de 08h30 ˆ 12h00 et de 14h30 ˆ
19h30

- samedis de 09h00 ˆ 12h00 et de 15h00 ˆ 19h00

- les dimanches et jours fŽriŽs de 10h00 ˆ 12h00.

LÕutilisation de dispositifs bruyants pour la protec-
tion des cultures et des silos est limitŽe, sauf dispo-
sitions locales plus contraignantes, aux horaires fixŽs
ci-dessus. De plus, ces engins doivent •tre implantŽs
ˆ plus de 250 m de tous locaux occupŽs par des tiers
et des campings ainsi que des locaux dÕŽlevage
exploitŽs par des tiers.
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Livre de Recettes
"Cette sŽlection de 75 recettes simples et traditionnelles est le
fruit de ces 20 derni•res annŽes.

Des gŽnŽrations de crac'hoises du Centre Familial, sous la 
houlette de la si dŽvouŽe Madame GASCHIGNARD, ont eu
plaisir ˆ mitonner ces petits moments de bonheur qui, ˆ tout
jamais, font partie du Patrimoine de CRAC'H."

Vous pourrez trouver ce livre de recettes dans votre mairie pour
12 Û.

L ivret du P atrimoine
Ce livret du patrimoine que vous allez avoir entre les mains est la
clŽ de la dŽcouverte de nombreuses richesses dÕun Pays qui allie la
Terre et la Mer. Nous avons voulu, gr‰ce ˆ ce guide, vous emmener

par les chemins creux et les petites routes de campagne dŽnicher
nos chapelles, calvaires, dolmens et autres fontaines qui tous, 

chacun ˆ leur mani•re, nous racontent la grande Histoire ou les
petites histoires dÕun terroir. 

Alors en route ! Et bon ŽmerveillementÉ
Vous pourrez trouver ce livret dans votre mairie de CracÕh pour 1 Û.

Un blason autocollant de la 

commune sera prochainement 

disponible d ans votre mairie 

pour 1,50 Û

CIRCULATION Ð 
LIMITATION DE LA VITESSE DES VƒHICULES sur la VC6

ConsidŽrant que cette voie communale prŽsente un dan-
ger du fait de sa sinuositŽ, de son Žtroitesse et du man-
que de visibilitŽ, quÕil est donc nŽcessaire de limiter la
vitesse des vŽhicules empruntant cette voie. Des limita-
tions de vitesse sont imposŽes de la mani•re suivante sur
la VC6 de KerlŽano au Menhir :
- Entre le pont de KerlŽano et le carrefour de Kerdolmen : 
50 km/h

- Entre Kerdolmen et le Menhir : 70 km/h.

CIRCULATION Ð STATIONNEMENT
En Centre Bourg et le milieu urbain: La circulation de
tous engins motorisŽs est limitŽe :
En Centre Bourg : 30 km/h. Les panneaux sont en
place depuis trois ans.
En milieu urbain :50 km/h. La signalisation est suf-
fisante.
Que chacun respecte les r•gles imposŽes par le 
Code : en particulier les deux roues qui doivent 
Žgalement rŽgulariser lÕŽchappement de leur engin.
Une fois encore les trottoirs sont rŽservŽs ˆ tous 
piŽtons.
Nous vivons en Ç sociŽtŽ È qui, elle, est rŽgie par des
textes et des lois. Chacun, en bon
citoyen, doit  les respecter, ce qui
Žvitera bien des contentieux 
prŽjudiciables aux rapports de
voisinage.

INCENDIES Ð Mesures prŽventives  (Arr•tŽ PrŽfectoral du 4 aožt 2003)

Il est interdit ˆ toute personne, quelle que
soit la pŽriode de lÕannŽe :

- dÕallumer ou de porter du feu dans les bois, for•ts, plan-
tations, landes, plantations, reboisements et talus ainsi
que sur les terrains situŽs ˆ moins de 200 m de ces sec-
teurs, du 1er juillet au 30 septembre et en dehors de cette
pŽriode lorsque le risque est classŽ "fort" par le Service
DŽpartemental dÕIncendie et de Secours.

- de fumer ˆ lÕintŽrieur des bois, for•ts, plantations, landes
ou reboisements. 

- de jeter des allumettes ou des mŽgots de cigarettes sur
ces m•mes terrains ainsi que sur les voies les traversant.

- dÕorganiser des barbecues et des mŽchouis sur les sites
visŽs prŽcŽdemment.

Cette disposition sÕapplique dans les m•mes conditions ˆ
lÕutilisation dÕartifices.
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Calendrier des f•tes

Des dates sont susceptibles dÕ•tre modifiŽes ou ajoutŽes apr•s la parution de ce calendrier.

1er F•te Club des RetraitŽs Espace Les Ch•nes 
6 RŽunion Festival Festival Douar ha Mor Espace Les Ch•nes
8 Repas du Pardon de St Thuriau Paroisse Espace Les Ch•nes
7 SoirŽe ThŽ‰tre CracÕhomŽdie Espace Les Ch•nes
12/07 au 12/08 Expo CracÕh sur le th•me de la flore
14 Troc et puces Terrain des sports de lÕES CracÕh Foot
15 F•te du pain Office du Tourisme et ComitŽ des f•tesKerourio
17 DŽcouverte du monde agricole, visite ˆ la ferme 
19 MarchŽ animŽ 
21-22 Festival Festival Douar ha Mor Terrain St Aubin
28 RŽunion ACC 56 Espace Les Ch•nes
29 MŽchoui UNC Le Luffang
31 DŽcouverte du monde agricole, visite ˆ la ferme 

JUILLET

1er RŽunion prŽparation Forum & Calendrier des F•tes Mairie

8 Forum des Associations Mairie Espace Les Ch•nes

14 AssemblŽe GŽnŽrale Tennis Club Club House

16 Pardon du Plas-Ka‘r Association Sauvegarde Plas-Ka‘r Plas-Ka‘r

21 AssemblŽe GŽnŽrale Cercle Celtique Espace Les Ch•nes

29 Repas des bŽnŽvoles ACC 56 Espace Les Ch•nes

SEPTEMBRE

10 Repas APEL ƒcole St Joseph Espace Les Ch•nes

11 CŽrŽmonie + Banquet U.N.C. & UNACITA Espace Les Ch•nes

16 AssemblŽe GŽnŽrale ComitŽ des F•tes Espace Les Ch•nes

18 Repas des bŽnŽvoles Les Retrouvailles de Saint Aubin Espace Les Ch•nes

24 AssemblŽe GŽnŽrale + Repas Association Sauvegarde Plas-Ka‘r Espace Les Ch•nes

NOVEMBRE

1-2 TŽlŽthon

9 AssemblŽe GŽnŽrale + Repas Club des RetraitŽs Espace Les Ch•nes

15 Arbre de No‘l ƒcole St Joseph Espace Les Ch•nes

22 Tournoi en salle seniors ES CracÕh Foot Sport Les Ch•nes

DECEMBRE

AOUT
5 MarchŽ du terroir et de lÕartisanat Place de lÕƒglise

5 Concours de pŽtanque UNACITA Terrain St Thuriau

7 DŽcouverte du monde agricole, visite ˆ la ferme 

8 Concert : Orchestre de Chambre de Heidelberg ƒglise paroissiale

9 MarchŽ animŽ

11 LOTO ComitŽ des f•tes Espace Les Ch•nes

12 F•te des Vieux MŽtiers ACC 56 Vieux MŽtiers

21 DŽcouverte du monde agricole, visite ˆ la ferme 

25 Comice Agricole

26 Pardon de Saint Aubin Les Retrouvailles de Saint Aubin Terrain St Aubin

13 Repas APE ƒcole Publique des 2 Rivi•res Espace Les Ch•nes

19 AssemblŽe GŽnŽrale Les Amis de Lomarec Maison des
Associations

20 AssemblŽe GŽnŽrale Festival Douar ha Mor Espace Les Ch•nes

26 CRæPÕNOZ Cercle Celtique Espace Les Ch•nes

OCTOBRE



32

DŽlibŽration dÕautrefois
Parmi les archives municipales dŽtenues ˆ la mairie de CracÕh figurent les diffŽrents registres des dŽlibŽrations du
Conseil Municipal.
LÕun des plus anciens date de 1877 ; il a ŽtŽ cotŽ et paraphŽ le 5 FŽvrier 1877 par Monsieur le Sous-PrŽfet de
Lorient.
Les rŽunions du Conseil Municipal avaient lieu le dimanche matin ˆ 8h00 ou 8h30 (sans doute ˆ lÕissue de la
petite messe dont les horaires variaient en fonction des heures dÕŽtŽ ou dÕhiver).

La premi•re sŽance portŽe est en date du 27 aožt 1876 (donc antŽrieure ˆ lÕouverture du registre) et traite dÕune
pŽtition de Mme BESNARD demeurant ˆ Rosnarho Ç par laquelle elle demande que la commune veuille bien
accorder ˆ M. De Closmadeuc, docteur mŽdecin demeurant ˆ Vannes, une portion de lÕancien chemin dÕAuray ˆ
Locmariaquer mesurant 250m de longueur et 2m de largeur en Žchange dÕune autre parcelle voisine. 
Le chemin de CracÕh-Locmariaquer nÕŽtant plus pratiquŽ par les voyageurs ˆ pied, le conseil donne son accord ˆ
lÕexception de M. Daniel De Keranquer qui refuse de signer.

SŽance ordinaire du 11 novembre 1877

Ç Monsieur Le
Labousse, maire et
prŽsident de
sŽance a soumis ˆ
lÕapprobation du
Conseil Municipal
les listes des
enfants qui seront
admis gratuite-
ment pendant lÕan-
nŽe scolaire de
1878 dans les Žco-
les communales
dirigŽes, celle des
gar•ons par M. Yon
et celle des filles

par Mme Pillardou, sÏur JosŽphine, confor-
mŽment ˆ lÕarticle de la loi organique du 
15 mars 1850 ˆ lÕarticle 10 du dŽcret du 
7 octobre1850. È 
Ç Vu les listes dressŽes par M. Le Maire de
concert avec M. Le CurŽ : 
1- approuve lÕadmission gratuite, pendant

lÕannŽe scolaire de 1878 dans lÕŽcole com-
munale dirigŽe par M. Yon, des enfants
inscrits sur la premi•re de ces listes sous
les numŽros dÕordre de 1 ˆ 54 et dans
celle communale dirigŽe par Mme
Pillardou, sÏur JosŽphine, des enfants
inscrits sur la seconde liste sous les numŽ-
ros dÕordre de 1 ˆ 48. È

2- Ç Le Conseil Municipal a proposŽ de
demander le classement du chemin du
bourg au Fort Espagnol, hameau de cette
commune situŽ sur la rivi•re dÕAuray
(demande dŽjˆ faite  plusieurs reprises) È

Le Conseil Municip al, 
apr•s avoir dŽlibŽrŽ : 
ConsidŽrant que le chemin du bourg au Fort
Espagnol par Lang VrenŽe, Keryonvarch et
Kercado est dÕune utilitŽ publique indispen-
sable pour une grande partie de cette 
commune, dans laquelle se trouvent 
les 12 villages du Roch-Dž, Kerourio,
Kervan, Kerguzet, Keryonvarch, Kercado,
Fort Espagnol, KerhernŽgant, Loqueltas,
Kergaldang, CŽlino et Coetisalo, dÕune
population totale de 240 habitants, mais que
ce chemin est si peu visible en ce moment

quÕil est impraticable en hiver pour les gens
se rendant au bourg, soit aux offices du
dimanche, soit pour affaires de famille, quÕil
peut devenir en outre, dÕune grande utilitŽ
pour les voyageurs ˆ pied, de cette com-
mune de Carnac, de la TrinitŽ et de
Locmariaquer, qui se dirigent sur vannes,
pourraient y aller par Baden, que lÕentre-
prise du Sieur Rachat sur le chemin n¡1 de
CracÕh ˆ Ploemel Žtant terminŽ et devant
•tre soldŽe au moyen dÕun emprunt
demandŽ ˆ contracter ˆ la caisse des
Chemins vicinaux, une portion de la presta-
tion en nature, qui lui est allouŽe, est sus-
ceptible de rester libre et disponible ; quÕen-
fin plusieurs personnes propriŽtaires des ter-
res avoisinant le dit chemin, se proposant
dÕen cŽder gratuitement ce qui sera nŽces-
saire ˆ son Žlargissement et ˆ sa construc-
tion, demande ˆ lÕunanimitŽ et avec insis-
tance ˆ ce quÕil plaise ˆ lÕautoritŽ administra-
tive du dŽpartement de vouloir ordonner le
classement, le tracŽ et la construction de ce
chemin, laquelle construction aurait lieu au
fur et ˆ mesure que le permettraient les res-
sources vicinales de cette commune.

3- A proposŽ au conseil dÕŽmettre:  
1¡ la demande de crŽation dÕune foire qui se

tiendrait chaque annŽe au Place Ca‘r en
cette commune le samedi avant le troi-
si•me dimanche de septembre, veille de
lÕassemblŽe de notre Dame de PitiŽ de la
Chapelle de lÕendroit

2¡ le changement du jour de celle qui a lieu
au bourg communal le deuxi•me samedi
de juillet, en la transfŽrant au samedi
avant le troisi•me dimanche de ce der-
nier mois, veille de la f•te patronale de
cette paroisse.

Le Conseil Municip al, 
apr•s avoir dŽlibŽrŽ : 
ConsidŽrant que dÕune part, cette commune
ne poss•de quÕune foire annuelle, celle du
deuxi•me samedi de juillet, que les dŽbou-
chŽs pour ses produits agricoles qui vont
sÕaugmentant , ont besoin dÕ•tre multipliŽs ;
que la crŽation dÕune seconde foire qui se
tiendrait au Place Ca‘r en cette commune,

le samedi avant le troisi•me dimanche de
septembre, veille de lÕAssemblŽe de notre
Dame de PitiŽ de cet endroit, doit offrir de
grands avantages ˆ cette commune et ˆ cel-
les environnantes, notamment ˆ la com-
mune Locmariaquer, voire m•me aux ”les
dÕHouat  et Hoedic par  les transactions qui
peuvent sÕy faire : que É quelques lŽg•res
dif ficultŽs de communication avec les com-
munes de Baden, de Plougoumelen, de la
TrinitŽ et de Carnac, causŽes par les rivi•res
dÕAuray et de CracÕh, des chemins vicinaux
des autres communes circonvoisines conver-
gent au bourg de cette commune, dont le
Place Ca‘r est seulement distant dÕun kilo-
m•tre, ce qui devra faciliter et assurer la frŽ-
quentation de la nouvelle foire dont il sÕagit.

ConsidŽrant que dÕautre part, la foire du 
2•me samedi de juillet avait lieu jusquÕˆ prŽ-
sent le veille de la f•te patronale, mais que
cette f•te ayant ŽtŽ remise au 3•me dimanche
de ce mois, la foire la devance maintenant
de  8 jours, alors quÕon voudrait la continuer
la veille de la dite f•te patronale.
Demande ˆ lÕunanimitŽ ˆ lÕautoritŽ adminis-
trative et au conseil gŽnŽral et dÕarrondisse-
ment quÕil lui plaise de vouloir bien autori-
ser la crŽation de la foire susdite et le chan-
gement de jour de celle actuelle, comme il
est dit ci-dessus :
Fait et dŽlibŽrŽ les dits jour, mois et an par
les membres du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal sÕest rŽuni sous la prŽsidence de M. Le Labousse Maire.
Membres prŽsents :LE LABOUSSE, PLUMER, LIAZARD, Joseph DANIEL, Joseph DANIEL, 
Jean-Marie MARION, Pierre AUDIC, Marie AUDIC,  Jean-Pierre LE GOHEBEL, 
Absents : DE GOUVELLO, MAR TIN, MARION, CADUDAL, MOR VAN, LE MOUROU


